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I. Introduction 

I.1. Problématique 

Selon l’OMS (2002) dans son Rapport mondial sur la violence et la santé, la violence sexuelle 

existe partout dans le monde, et constitue un problème majeur pour les droits humains, la co-

hésion sociale et la santé publique. D’après Keygnaert, I., et Linthout, L. (2020), la violence 

sexuelle touche des personnes de tous les genres, de tous les âges, et de toutes les catégories. 

Elle transcende les cultures, les ethnies et les frontières économiques. 

Dans certains contextes, près d’une femme sur quatre subit des violences sexuelles de la part 

d’un partenaire intime et un tiers des adolescentes déclarent avoir subi une initiation sexuelle 

forcée. (OMS, 2002). La violence sexuelle a des conséquences sur la santé physique, mentale, 

sexuelle et reproductive des victimes. Elle a également des répercussions sur les familles et 

proches des victimes ainsi que sur les communautés. De ce fait, la violence sexuelle va influer 

profondément sur le bien-être social des victimes. Les conséquences de la violence sexuelle 

peuvent se faire sentir immédiatement, comme des années après l’agression. La mortalité asso-

ciée à la violence sexuelle peut être due à un suicide, à l’infection à VIH ou à un homicide. La 

stigmatisation et la mise au ban des victimes par leur famille et les membres de la communauté 

demeurent encore importantes. (OMS, 2002). La violence sexuelle est un comportement extrê-

mement prévalant dans tous les contextes sociaux ; c’est l’un des comportements qui affecte 

négativement le bien-être et la santé de millions de personnes dans le monde, de façon majori-

taire les femmes et les enfants. (OMS, 2002). 

La recherche sur les personnes en parcours de migration a montré que certaines catégories de 

personnes étaient plus à risque que d’autres. C’est les cas des personnes qui s'identifient comme 

lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres, intersexes, non binaire ou autres ; les personnes qui 

ont vécu ou été témoins de violences sexuelles pendant l'enfance et celles vivant dans la pau-

vreté, dans des refuges, et celles qui sont en détention. Les professionnels du sexe, tout comme 

les personnes handicapées, les adolescent(e)s et adultes plus âgés, courent un plus grand risque 

d’être victime de violence sexuelle. (Keygnaert et Linthout, 2020). 

D’après Salmona M. (2021), les violences sexuelles sont très traumatisantes, elles portent at-

teinte à la dignité ainsi qu’à l’intégrité physique et mentale des personnes qui en sont victimes. 

Si les victimes ne bénéficient pas des soins spécifiques et de la protection nécessaire, les vio-

lences vécues ont des répercussions dévastatrices sur leur santé et leur vie. Les principaux au-

teurs de violences sexuelles sont les hommes, dans plus de 90% des cas. La violence sexuelle 
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s’exerce dans 90 % des cas par des personnes connues de la victime. Cela dans un contexte 

d’inégalité et de domination sur les personnes les plus vulnérables notamment les filles et les 

femmes, les enfants, les personnes handicapées (qui subissent de quatre fois plus de violences 

sexuelles, 6 fois plus en cas de handicap mental ou psychique, les femmes présentant des 

troubles du spectre de l’autisme étant 90 % à en avoir subi). 

À l'échelle mondiale, environ plus de 1 femme sur 3 (35,6 %) ont été victimes de violences 

sexuelles à un moment de leur vie, alors que la prévalence des abus sexuels dans l'enfance chez 

les hommes est estimée à 7,6 % dans le monde (Keygnaert I., et Linthout L., 2020). Selon 

l’OMS (2021), en se basant sur les données collectées entre les années 2000-2018 dans le 

monde, il est estimé environ 753 millions de femmes âgées de 15 ans et plus, ayant déjà été 

mariées ou en couple, ont subi des violences physiques et/ou sexuelles exercées par un parte-

naire intime au moins une fois depuis l’âge de 15 ans. Environ 307 millions de femmes de 15 

ans et plus ayant déjà été mariées ou en couple ont subi récemment des violences physiques et/ 

ou sexuelles exercées par un partenaire intime. La violence exercée par un partenaire intime 

commence tôt, près de 1 adolescente sur 4 a connu la violence exercée par un partenaire intime. 

La majorité se trouvant dans la tranche d’âge la plus jeune (15-19 ans), ayant déjà été mariée 

ou en couple, a déjà été victime de violence physique et/ou sexuelle de la part d’un partenaire 

intime au moins une fois au cours de sa vie (environ 24 %). 16% des jeunes femmes âgées de 

15 à 24 ans ont subi cette violence au cours des 12 derniers mois. (OMS, 2021). 

En Afrique subsaharienne, le taux de prévalence de la violence exercée par un partenaire intime 

au cours de la vie chez les femmes de 15 à 49 ans est estimé à 33 % (OMS, 2021). Et la violence 

sexuelle subie depuis l’âge de 15 ans, perpétrée par une personne autre que l’époux ou le par-

tenaire intime actuel ou ancien (c’est-à-dire un proche, un ami, une connaissance ou un étranger 

de sexe masculin), est estimée à 6 %. (OMS, 2021) 

Le rapport de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS, 2014), indique que près de 20 % des 

femmes et 5 à 10 % des hommes rapportent avoir subi des violences sexuelles pendant leur 

enfance. L’OMS (2016) et l’enquête de Susan Hillis parue en janvier 2016 dans la revue Pedia-

trics révèlent qu’une fille sur cinq a subi des violences sexuelles au cours de l’année 2015. 

Selon l’UNICEF (2014), 120 millions de filles de moins de 20 ans dans le monde (environ une 

sur dix) ont subi des rapports sexuels forcés ou d’autres actes sexuels forcés : et la prévalence 

des violences sexuelles en général étant de 18 % chez les filles et de 7,5 % chez les garçons. 

Les évidences montrent des taux élevés de violence contre les enfants en Afrique. Ces taux 

varient fortement selon les populations échantillonnées, les pays où l'étude a eu lieu, ainsi que 
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les outils de mesure et les définitions utilisées. Les taux de prévalence rapportés sont de 64 % 

pour les abus physiques. (Afifi et al., 2003). Selon African Child Policy Forum (2019), son 

rapport sur l’exploitation sexuelle des enfants indique que dans certains pays d’Afrique, 30 à 

40 % des adolescentes sont victimes de violences sexuelles avant l’âge de 15 ans. Il a été révélé 

qu’au Kenya, au Malawi, en Tanzanie, au Swaziland et au Zimbabwe, la prévalence des expé-

riences de violence sexuelle pendant l’enfance varie entre 22 et 38 % pour les filles, et entre 9 

et 17 % pour les garçons. Au Malawi, environ 22 % des femmes ont déclaré avoir subi des 

violences sexuelles pendant leur enfance, sous de multiples formes. En Afrique du Sud, les 

données recueillies en 2016 ont révélé qu’une personne sur trois, homme ou femme, était à 

risque de subir des violences sexuelles avant d’avoir atteint l’âge de 17 ans. Le pourcentage de 

filles âgées de 18 à 24 ans ayant subi des violences sexuelles avant l’âge de 18 ans s’élevait à 

15,6 % au Kenya, à 33 % au Zimbabwe, et 35 % en Ouganda. En Afrique du Sud, un pays au 

passé douloureux et violent, le taux reste élevé. Une fille sur trois est agressée sexuellement 

avant l’âge de 18 ans, principalement à la maison, par son beau-père ou ses oncles, mais aussi 

à l’école. 

La République démocratique du Congo (RDC) connaît depuis des décennies un conflit armé 

impliquant des militaires ainsi que des milices étrangères et locales. En 2007, il a été estimé 5,4 

millions de morts dues aux conflits armés (Coghlan B. et al. (2020). La violence sexuelle a été 

un aspect déterminant du conflit en RDC, et nombreuses publications ont souligné son utilisa-

tion comme arme de guerre. (Bartels S.et al., 2013). D’après Moufflet V. (2008), de nombreuses 

publications ont adopté cette manière de voir les choses, mais peu d’études ont été menées en 

ce sens. 

Selon Johnson et al. (2010), les études basées sur la population ont rapporté, qu'environ 40% 

des femmes dans l'est de la RDC avaient subi des violences sexuelles au cours de leur vie. En 

2007, il a été estimé jusqu'à 1,8 millions des femmes en âge de procréer ayant subi des violences 

sexuelles au cours de leur vie. (Peterman A.et al., 2011). Dans ce contexte, la violence sexuelle 

est associée à des grossesses non désirées, aux infections sexuellement transmissibles, aux in-

fections pelviennes ainsi qu’à des lésions traumatiques. (Johnson et al., 2010, Bartels S. et al., 

2010). 

La littérature actuelle sur la violence sexuelle en RDC se concentre largement sur le viol mili-

tarisé (Bartels S.et al., 2011, 2013) ; cependant, il est de plus en plus reconnu que la violence 

sexuelle perpétrée par des civils est également un problème important en RDC (Harvard Hu-

manitarian Initiative, 2010). De nombreuses études signalent une augmentation du nombre 
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d'agressions sexuelles perpétrées par des civils. (Malemo Kalisya L.et al. (2011), Roka JL.et 

al., 2014). Les iniquités en matière de genre, un environnement d'impunité et une « normalisa-

tion » du viol dans la société ont probablement contribué à l’augmentation des violences 

sexuelles perpétrées par des civiles (Malemo Kalisya L.et al., 2011), Sommer M. et al. (2018).  

D’après MSF (2021), les femmes et les filles représenteraient 98% des survivantes traitées en 

2020 en RDC. Les mineures sont fortement touchées par les agressions sexuelles, près d’une 

victime sur cinq (19 %) traitée par MSF avait moins de 18 ans. Les victimes de violences 

sexuelles en RDC connaissent des taux élevés de stigmatisation dans leurs communautés, et 

elles font souvent face à des conditions socio-économiques précaires suite à l'agression 

sexuelle. (Wachter K. et al., 2018, Kelly J.et al., 2017). 

Il n’est pas toujours facile pour les familles d’identifier des abus sexuels sur des enfants. Très 

peu de jeunes qui en sont victimes sont capables de raconter exactement ce qui leur est arrivé. 

Suite aux menaces reçues de leur(s) agresseur(s), certaines victimes préfèrent garder le silence. 

Dans certains cas, les enfants sont amenés en consultation par des parents préoccupés par les 

changements de comportement de l’enfant dans les semaines ou les mois suivant une agression 

sexuelle non divulguée. MSF (2021). 

Dans la ville de Kisangani, est implanté le centre Alwaleed, un centre spécialisé dans la prise 

en charge des victimes de violence sexuelle. Les registres du centre Alwaleed indiquent qu’en-

viron 678 victimes de violence sexuelle ont été prises en charge en 2019. Il faut noter qu’à partir 

de l’année 2019, la deuxième année de l’intervention de l’agence belge de développement (Ena-

bel), les données des victimes de violence sexuelle reçues au centre Alwaleed ont été de plus 

en plus structurées. Deux recherches-actions1 ont également été menées à partir des données du 

centre. En se référant aux données de 2019, environ 91% des victimes prises en charges étaient 

des filles mineures (âgées de moins 18 ans). Selon Tana M., Likongo M., Verelst A.et al., 2022). 

Les registres du Centre Alwaleed avaient indiqué environ 800 victimes de violence sexuelle 

prises en charge en 2020, ce qui montre le nombre de victimes de plus en plus croissant. Les 

données en ce qui concerne l’ampleur des violences sexuelles sont alarmantes. De nombreux 

chercheurs analysent la mise en place des mécanismes à exploiter pour limiter la propagation 

(l’expansion) des violences sexuelles ; notamment par la dénonciation des auteurs pour qu’ils 

 
1 Citons, notamment, une recherche-action mene e dans le cadre du Programme de Lutte contre les vio-

lences Sexuelles d’Enabel, de 2018 a  2023. 
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soient sévèrement sanctionnés par la justice afin de protéger les victimes. (Tshite A., Bolamba 

S., Schmitz O., Verelst A. et al., 2021). 

En se référant aux raisons pour lesquelles les victimes de violence sexuelle consultent le centre 

Alwaleed, les registres de l’année 2019 montrent qu’environ 50% des cas concernaient des cas 

de viol de filles mineures commis par des adultes sur un total de 91% des cas de violence 

sexuelle sur des mineures reçus. 

A Kisangani, très peu de structures sanitaires sont en mesure de prendre en charge les filles 

mineures victimes de viol commis par des adultes. Le plus souvent il est noté une insuffisance 

de formation des prestataires de soins. Il faut noter également que le manque de moyens néces-

saires en termes de matériel médical et de laboratoire, de médicaments, ne permet pas une bonne 

prise en charge des victimes de violence sexuelle au niveau des structures sanitaires MSF 

(2021). 

Une ignorance est constatée de la part de certains prestataires de soins ainsi que chez la plupart 

des acteurs des autres secteurs (la police, la justice, etc.), de l’importance de prioriser la prise 

en charge médicale et psycho-sociale des cas de viol des filles mineures par des adultes, afin de 

prévenir certaines conséquences évitables du viol. Cette ignorance constituerait l’un des élé-

ments défavorables à la prise en charge dans les 72 heures des filles mineures victimes de viol 

commis par des adultes. L’ignorance de ces dernières ainsi que celle de leurs familles, consti-

tuent également l’un des éléments qui ne leur permettant pas d’accéder à la prise en charge dans 

le délai des 72heures. Le pourcentage des victimes de violence sexuelle qui recourent aux ser-

vices du centre Alwaleed dans le délai des 72 heures reste encore faible, bien que des amélio-

rations soient en train d’être faites. En 2019, les données du centre Alwaleed ont estimé à seu-

lement 36,6% les victimes de violence sexuelle ayant eu recours au centre endéans les 72 heures 

après le viol. Les données du centre Alwaleed indiquent également que, certaines étapes du 

parcours d’aides et de soins emprunté par les filles mineures victimes de viol commis par les 

adultes, ne permettent pas dans la plupart des cas le recours au centre Alwaleed pour une prise 

en charge dans le délai des 72 heures. D’où toute la difficulté de prévenir certaines consé-

quences évitables du viol dans le délai requis. 

Les constatations qui précèdent, nous conduisent ainsi à formuler la question de recherche 

suivante : quels sont les parcours d’aide et de soins empruntés par les filles mineures vic-

times de viol commis par des adultes dans la ville de Kisangani ? 
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L’étude a pour objectif général d’identifier des pistes permettant de favoriser le recours aux 

structures de prise en charge des victimes mineures de violences sexuelles commises par des 

adultes endéans les 72 heures à Kisangani. Deux objectifs spécifiques qui en découlent sont 

formulés de la manière suivante : 

− Analyser les parcours d’aide et de soins empruntés par les filles mineures victimes de 

viol commis par des adultes ayant eu recours (dans les 72 heures ou au-delà) au centre 

Alwaleed, afin d’identifier les conditions favorables au recours au centre Alwaleed ; 

− Identifier les parcours d’aide et de soins empruntés par les filles victimes de viol commis 

par des adultes ayant eu recours (dans les 72 heures ou au-delà) à d’autres structures 

que le centre Alwaleed, afin d’identifier les conditions jouant en défaveur du centre Al-

waleed. 

Quatre résultats sont attendus dans cette étude : 

− La connaissance des parcours d’aide et de soins empruntés par des filles mineures vic-

times de viol commis par des adultes est améliorée ; 

− Une meilleure compréhension des situations favorables au recours du centre Alwaleed, 

en cas de viol des filles mineures par les adultes est acquise ; 

− Une meilleure compréhension des situations défavorables au recours du centre Alwa-

leed en cas de viol des filles mineures par les adultes est acquise ; 

− Les pistes de solution pour améliorer le recours au centre Alwaleed en cas de viol des 

filles mineures commis par des adultes sont proposées afin d’améliorer une prise en 

charge dans le délai de 72 heures. 

 

I.2. Contexte 

La ville de Kisangani est le chef-lieu de la province de la Tshopo, elle est située au nord-Est de 

la RDC. Elle comprend cinq zones de santé réparties à travers les six communes. Une zone de 

santé s’étend dans deux communes, celle de la Makiso et celle de Kisangani, d’où le nom Ma-

kiso-Kisangani. La zone de santé centralise toutes les données sanitaires des structures qu’elle 

renferme. Dans chaque zone de santé se trouve un hôpital général de référence, et autour d’elle 

sont réunies les formations sanitaires, regroupées en des aires de santé. Dans une zone de santé, 

il est possible de trouver un centre spécialisé s’occupant des pathologies spécifiques à une ca-

tégorie de la population. C’est le cas du centre Alwaleed, inclus dans la zone de santé Makiso-

Kisangani, qui est un centre spécialisé qui a pour mission première la prise en charge les 
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victimes de violence sexuelle. C’est le seul centre spécialisé dans la province de la Tshopo à 

assurer cette mission. Afin d’éviter la stigmatisation des victimes de violence sexuelle, le centre 

s’est ouvert aux autres catégories des patients pour les pathologies en lien avec la médecine 

générale. 

Le centre Alwaleed prend en charge gratuitement les victimes de violence sexuelle (vvs) de la 

ville de Kisangani et ses environs avec l’appui de l’agence belge au développement (Enabel). 

Cette prise en charge est globale et multidisciplinaire ; elle est assurée selon le prescrit des 

protocoles nationaux en matière de prise en charge des victimes de violence sexuelle en RDC. 

Il faut noter que ces protocoles nationaux ont été adaptés au centre Alwaleed suite à la re-

cherche-action menée avec l’appui d’Enabel. L’approche one stop center y est développée. 

L’idée derrière cette approche est de faire en sorte que tous les volets en lien avec la prise en 

charge des victimes de violence sexuelle, à savoir le volet médical, psycho-social, juridique et 

la réinsertion sociale fonctionnent au sein d’une même structure, un centre unique ; en lieu et 

place d’être repartis en de différentes structures. En se référant à cette approche, la prise en 

charge médicale et psychosociale est assurée au centre Alwaleed, celle des volets judiciaire et 

réinsertion sociale est rendue possible grâce aux mécanismes de référencement et d’accompa-

gnement des victimes de violence sexuelle, instaurés entre le centre Alwaleed, la police et les 

instances judicaires ainsi que les structures de réinsertion sociale. 

Les victimes de violence sexuelle reçues au centre Alwaleed proviennent de la police, de la 

justice, des structures de réinsertion sociale, de certaines ONGs de prise en charge psycho-

sociale, mais également de certaines formations sanitaires. D’autres encore proviennent direc-

tement de la communauté. Il faut noter que chacune des cinq zones de santé de la ville de Ki-

sangani détient des relais communautaires formés pour sensibiliser la population sur la violence 

sexuelle, et orienter les victimes vers le centre Alwaleed. Les relais communautaires sont éga-

lement chargés de sensibiliser la population à avoir recours au centre Alwaleed endéans les 72 

heures, en cas de viol afin de bénéficier de la prise en charge globale. 

Dans certains quartiers de la ville de Kisangani, se sont constitués des points d’alerte commu-

nautaire. Il s’agit des structures communautaires supervisées par les chefs de quartier et les 

chefs d’avenue, à travers lesquels la population signale les cas de viol. Les superviseurs des 

points d’alerte sont sensés apporter de l’assistance à la victime et à sa famille, à travers l’ac-

compagnement à la police la plus proche ou au centre Alwaleed, aussitôt contactés. 

Il existe également certaines victimes de violence sexuelle qui n’ont pas recours au centre Al-

waleed. Elles sont reçues dans les autres formations sanitaires qui les soignent comme tous les 
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autres malades sans tenir compte de la spécificité de leur prise en charge. D’autres encore ne 

s’arrêtent qu’au niveau des ONGs qui s’occupent de la prise en charge psycho-sociale (collectif 

des femmes, Lizadel, afia mama, copef, etc.), au niveau de la police, ou encore tout s’arrange à 

l’amiable au sein de la communauté entre les familles afin de réparer le préjudice causé par 

l’agresseur. 

Vu les différents types d’acteurs impliqués dans la prise en charge des victimes de violence 

sexuelle ; il a été instauré au niveau de la province une plateforme de coordination réunissant 

les points focaux des différentes structures impliquées dans cette prise en charge. La plateforme 

de coordination est conduite par la division provinciale du genre et famille. Elle organise une 

fois par mois la rencontre avec les points focaux de toutes les structures impliquées dans la prise 

en charge des victimes de violence sexuelle. Les structures membres de la plateforme de coor-

dination sont les suivantes : le Centre Alwaleed, les ONGs de réinsertion sociale et psychoso-

ciale, de prise en charge juridique, la police, la justice, la division des affaires sociales, la divi-

sion provinciale du genre et famille, la division provinciale de la santé. 

La prise en charge est pluridisciplinaire, et est assurée dans des structures différentes. Cela fait 

en sorte que les parcours d’aide et de soins empruntés par les victimes de violence sexuelle 

soient diversifiés et complexes, et que les victimes se butent à de nombreux obstacles. Cela 

pourrait être l’une des explications au faible pourcentage des filles mineurs victimes de viol 

commis par des adultes ayant eu recours endéans les 72 heures après le viol, selon les registres 

du centre Alwaleed. 

À chaque victime de violence sexuelle est attribué un code unique qui est son identifiant durant 

tout son parcours. Le code est attribué par la première structure impliquée dans la prise en 

charge qui reçoit la victime. Il se fait que certaines structures n’attribuent pas de code aux vic-

times parce qu’elles ne maitrisent pas la manière de codifier. Dans ces cas le centre Alwaleed 

attribue les codes aux victimes reçues. La codification est nationale et standardisée, elle permet 

ainsi de retrouver ce point d’entrée de la victime dans le système de prise en charge. 

 

I.3. Généralités 

I.3.1. Définition des concepts 

La violence sexuelle : l’Organisation Mondiale de la santé (2002, 2010) définit la violence 

sexuelle comme tout acte sexuel, tentative pour obtenir un acte sexuel, commentaire ou avances 

de nature sexuelle, ou actes visant à un trafic ou autrement dirigés contre la sexualité d’une 
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personne en utilisant la coercition, commis par une personne indépendamment de sa relation 

avec la victime, dans tout contexte, y compris, mais sans s’y limiter, le foyer et le travail. La 

violence sexuelle peut comprendre d’autres formes d’agression dans lesquelles intervient un 

organe sexuel, notamment le contact imposé entre la bouche et le pénis, la vulve ou l’anus. 

OMS (2002, 2010). 

Le viol : la violence sexuelle comprend le viol, qui se définit ainsi comme tout acte de pénétra-

tion, même légère, de la vulve ou de l’anus imposé notamment par la force physique, en utilisant 

un pénis, d’autres parties du corps ou un objet. OMS (2002, 2010). 

En RDC, la loi n°06/018 du 20 Juillet 2006 modifiant le décret du 30 Janvier 1940 portant code 

pénal congolais dans la section II, définit les infractions de violences sexuelles que voici : l’at-

tentat à la pudeur, le viol, le souteneur et le proxénétisme, la prostitution forcée, le harcèlement 

sexuel, l’esclavage sexuel, le mariage forcé, l’incitation des mineurs à la débauche, la mutilation 

sexuelle, la stérilisation forcée, la zoophilie, la transmission délibérée des infections sexuelle-

ment transmissibles incurables, le trafic et l’exploitation des enfants à des fins sexuelles, la 

grossesse forcée, la stérilisation forcée, la pornographie mettant en scène des enfants, la prosti-

tution des enfants. 

 

I.3.2. Le modèle écologique de la violence sexuelle  

Le rapport mondial sur la violence et la santé (Dahlberg & Krug, 2002), présente le modèle 

écologique qui permet d’inclure des facteurs de risque et de protection qui proviennent de mul-

tiples sphères qui interagissent. Le modèle écologique permet de classer les facteurs de risque 

en quatre niveaux d’influence : 

− Individuel : comprend les facteurs biologiques ainsi que les facteurs liés à l’histoire per-

sonnelle qui augmenterai le risque de devenir victime ou auteur de la violence sexuelle ; 

− Relationnel : les facteurs qui augmenteraient le risque sous l’influence des relations avec 

l’entourage, les pairs, et les membres de la famille qui pourraient influer sur le vécu et 

le comportement de la personne ; 

− Communautaire : renvoie aux contextes communautaires (école, lieu de travail, quar-

tier) au sein desquels sont enracinées les relations sociales. Ce niveau permet de cerner 

les caractéristiques des cadres de vie associés au fait d’être à risque de connaitre ou 

commettre la violence sexuelle ; 
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− Sociétal : comprend les facteurs tels que l’inégalité entre les sexes, les croyances reli-

gieuses ou culturelles, les normes sociétales et les politiques économiques et sociales 

qui favorisent les disparités ou les tensions au sein des sociétés. 

I.3.3. Prise en charge en cas de violence sexuelle 

L’organisation mondiale de la santé (2010) recommande que la prise en charge soit globale et 

pluridisciplinaire, c’est-à-dire la prise en charge devrait être médicale, psychosociale et juri-

dique. La prise en charge devrait être assurée endéans les 72h afin de prévenir certaines consé-

quences évitables du viol telles que, les infections sexuellement transmissibles dont l’infection 

à VIH/SIDA, les grossesses non désirées qui pourraient survenir à l’issue du viol. Le recours 

dans le délai des 72h permet également la collecte des preuves médico-légales qui pourraient 

servir à la justice si la victime désire de porter plainte. 

 

L’organisation Mondiale de la santé préconise les principes généraux dans la prise en charge en 

cas de violence sexuelle repris de la manière suivante : 

− Une réponse complète aux besoins des victimes devrait être offerte 

La dispensation des soins et l’offre des services médico-légaux aux victimes devraient être pri-

mordial immédiatement après le viol. Il est important que les victimes aient accès à tous les 

services de santé spécifiques proposés par des prestataires bien formés, notamment: la prise en 

charge psychologique, la contraception d’urgence, le traitement et la prophylaxie des infections 

sexuellement transmissibles, la prophylaxie pour le VIH/SIDA, en fonction des pays selon que 

l’avortement est autorisé ou non les informations nécessaires  sur l’avortement sécurisé de-

vraient être fournies aux victimes, ainsi que l’examen médico-légal pour permettre la collecte 

des preuves si la victime décide d’engager des poursuites judiciaires. 

 

− Promouvoir des réformes juridiques et judiciaires 

Les victimes doivent avoir accès à des professionnel(le)s compétent(e)s et sensibles, pour les 

assister au cas où elles décideraient d’engager des poursuites contre leur(s) agresseur(s). La 

mise en application des lois existantes et l’amélioration de l’application de ces lois devraient 

servir de tremplin pour améliorer la qualité des soins offerts aux victimes, et ainsi juguler la 

violence sexuelle en durcissant les peines infligées aux auteurs. Dans cette démarche, les étapes 

suivantes s’inscrivent : le renforcement et l’élargissement des lois définissant le viol et 
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l’agression sexuelle, la sensibilisation et la formation des policiers et des juges à la violence 

sexuelle, l’amélioration de l’application des lois existantes. 

II. Méthodes et participation des usagers ou professionnels 

L’étude a concerné les filles mineures ayant été violées par des adultes, qui habitent Kisangani 

et ses environs, reçues au centre Alwaleed dans la période du 15 janvier au 28 février 2023.Cette 

période a été choisie, vu le temps limité pour réaliser la présente étude dans le cadre du mémoire 

de master en santé publique. Les victimes de violence sexuelle concernées par la présente étude 

n’ont pas fait pas partie de l’échantillon de la recherche menée par la faculté de psychologie et 

des sciences de l’éducation de l’Université de Kisangani en partenariat avec Enabel, l’Univer-

sité Catholique de Louvain (UCL), l’université de Gand et le centre Alwaleed à Kisangani. 

Le choix porté sur les victimes de violence sexuelle de l’année 2023 a été justifié pour permettre 

la collecte des données plus récente, plus riches en informations, à travers les entretiens afin de 

minimiser le biais de mémoire de la part des victimes. Il n’a pas été pas préférable de procéder 

à la collecte rétrospective des données vu que, les victimes de violence sexuelle ont eu à béné-

ficier de certaines formations dans le cadre de la réinsertion socio-économique, qui auraient pu 

influer sur la manière de raconter le récit de vie ; et également auraient entrainé les biais de 

l’information et de mémoire. Il était également intéressant de comparer les données sur les filles 

mineures victimes de viol commis par des adultes collectées en 2019 à celles de 2023, afin de 

constater l’existence ou non des avancées sur les situations favorables et /ou défavorables au 

recours au centre Alwaleed. De l’étude étaient exclues, les filles mineures victimes de viol com-

mis par les adultes qui ont été reçues au centre Alwaleed avant le15 janvier 2023 ; ainsi que les 

filles mineures victimes de viol reçues au centre Alwaleed pendant la période d’étude dont les 

agresseurs ne sont pas des adultes. 

L’étude a été menée dans le respect des règles éthiques. Le protocole de recherche a initialement 

été soumis au comité d’éthique locale. L’approbation pour cette recherche a été accordée par le 

comité d’éthique de l’université de Kisangani. Il a été question d’expliquer aux victimes et leurs 

familles l’importance de l’étude en cours, afin d’obtenir au préalable le consentement éclairé 

des parents ou tuteurs des filles mineurs victimes de viol commis par les adultes. La confiden-

tialité des données de l’entretien étant nécessaire, elle a été garantie aux victimes et leurs fa-

milles. Les données ont été recueillies par la méthode de l’entretien semi-directif grâce au con-

cours des médecins du centre Alwaleed, membre de l’équipe de recherche dudit centre, pendant 

des consultations. 
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Les enquêteurs ont bénéficié au préalable d’un briefing sur la manière dont les entretiens de-

vraient être menés. Un guide d’entretien traduit en langues locales pour une meilleure compré-

hension a été élaboré. Le guide d’entretien reprenait les questions sur les éléments suivants : 

− Les étapes du parcours d’aides et de soins des filles mineures victimes de viol commis 

par les adultes ; 

− Les situations favorables au recours à ces étapes ; 

− Les situations favorables au recours du centre Alwaleed. 

Une étude exploratoire a été menée pour mieux comprendre et identifier les parcours des filles 

mineures victimes de viol commis par les adultes ainsi que les situations ayant favorisé et/ou 

défavorisé le recours au centre Alwaleed. Les entretiens ont été transcrits pour être analysés par 

la suite. Les différentes étapes par lesquelles sont passées les filles mineures victimes de viol 

par les adultes dans leur parcours ont été analysées ; afin de mieux les situations ayant favorisé 

chacune des étapes. L’ensemble de l’analyse a permis une meilleure compréhension du parcours 

d’aide et de soins emprunté par les victimes, dans les cas de viol des filles mineures commis 

par les adultes. 

Ensuite, il était question d’identifier les autres formations sanitaires qui rapportent les cas des 

victimes de violence sexuelle à la zone de santé Makiso-Kisangani, dont fait partie le centre 

Alwaleed. Certains prestataires de soins parmi les formations sanitaires identifiées ont participé 

aux entretiens. Sur base d’un guide, les entretiens semi-directifs ont été menés avec les presta-

taires de soins sur les cas des filles mineures victimes de viol commis par les adultes traités au 

sein des leurs structures. Il s’agissait des victimes n’ayant pas eu recours au centre Alwaleed 

pour la prise en charge globale. Le guide d’entretien à l’intention des prestataires reprenait les 

questions sur les éléments suivant : 

− Les situations favorables au recours des filles mineures victimes de viol commis par les 

adultes à ces formations sanitaires ; 

− Les étapes du parcours d’aide et de soins des victimes reçues dans ces formations sani-

taires ainsi que les situations favorables au recours à ces étapes ; 

− Les situations défavorables au recours du centre Alwaleed. 
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Il faut noter que les différents guides d’entretien sont repris de manière détaillée en annexes. 

Les entretiens transcrits et analysés ont permis d’une part d’identifier les situations qui ont été 

favorables et défavorables au recours des filles mineures victimes de viol commis par les adultes 

au centre Alwaleed ; et ont permis également d’identifier leurs parcours d’aide et de soins 

d’autre part. 

Ensuite, la mise en commun de l’analyse des entretiens avec les victimes reçues au centre Al-

waleed  et celle des entretiens avec les prestataires des autres formations sanitaires qui ont reçu 

les filles mineures victimes de viol commis par les adultes n’ayant pas eu recours au centre 

Alwaleed a rendu possible une meilleure compréhension des parcours d’aide et de soins, et des 

situations favorables et /ou défavorables au recours des filles mineures victimes de viol commis 

par les adultes du centre Alwaleed à Kisangani. 

− Planification 

Description des activités 

Période 

2022 2023 

S O N D J F M A 

Accord de promoteur signé et dépôt plan-projet mémoire 
        

Problématisation, revue de la littérature et dépôt pour lec-

ture et avis 

        

Contextualisation et méthodes, déposées pour lecture et 

avis 

        

Soumission du protocole de recherche au comité 

d’éthique locale (UNIKIS) 

        

Approbation du comité d’éthique locale (UNIKIS) 
        

Elaboration des guides d’entretien  
        

Briefing des médecins du centre Alwaleed 
        

Entretiens   
        

Analyse des entretiens et résultats, Elaboration des solu-

tions-produits, discussion 

        

Première ébauche complète du mémoire soumis pour lec-

ture, avis et approbation 
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III. Résultats 

Dans cette section, sont présentés les résultats des deux types de données collectées à des mo-

ments différents. En premier lieu sont présentés les résultats des données des filles mineures 

victimes de viol commis par les adultes collectées en 2019, ensuite ceux de l’année 2023 durant 

la période d’étude. 

 

III.1. Résultats des données collectées en 2019 

Les données ont été collectées à partir des dossiers des victimes de violence sexuelle, en se 

basant sur les récits des victimes. Ces récits ont apporté les informations nécessaires depuis la 

survenue du viol jusqu’à atteindre le centre Alwaleed. À partir de ces données, certaines situa-

tions favorables et/ou défavorables au recours du centre Alwaleed ont été identifiées. En 2019, 

678 victimes de violence sexuelle en provenance de Kisangani et ses environs ont été prises en 

charge au centre Alwaleed, dont 391victimes ayant eu recours au-delà de 72 heures après le 

viol. Environ 196 victimes, soit 50% des victimes qui ont eu recours au centre Alwaleed au-

delà des 72 heures étaient constitués des filles mineures victimes de viol commis par les adultes. 

L’âge des victimes variait de 12 à 17 ans. Les résultats présentés concernent les données de 196 

filles mineures victimes de viol commis par les adultes. Différentes portes d’entrée des victimes 

dans le système de prise en charge ont été identifiées, parmi lesquelles : 

− Les victimes qui sont venues directement de la communauté à partir du moment de viol 

pour le centre Alwaleed, accompagnées par la famille et/ou les relais communautaires 

(RECO) et chefs de quartiers. Leur nombre était estimé à 340, soit environ 50% de 

l’ensemble des victimes reçues en 2019.la proportion restante était répartie entre les 

autres portes d’entrée à savoir : 

− Les victimes en provenance d’autres formations sanitaires ; 

− Celles qui sont venues des ONGs qui assurent la prise en charge psychosociale ; 

− Les victimes qui ont eu comme porte d’entrée la police (police de protection de l’enfant, 

police communale, police judiciaire) et la justice (Tribunal pour enfant, tribunal de 

grande instance) ; 

− Et enfin, celles qui ont été référées au centre Alwaleed par l’agence nationale de rensei-

gnement (ANR).
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III.1.1. Situations favorables au recours du centre Alwaleed  

Certaines situations ont contribué au recours du centre Alwaleed par les filles mineures victimes 

de viol commis par les adultes. Elles sont reprises de la manière suivante : 

− Le fait qu’un proche ait entendu parler du centre Alwaleed, de sa mission spécifique 

dans la prise en charge des victimes de violence sexuelle. Cela a fait que la personne qui 

détenait l’information puisse mobiliser la famille à avoir recours rapidement au centre 

Alwaleed pour de la victime : 

« (…) c’est grâce aux anciens de l’église que nous étions informés qu’il faut aller au centre 

Alwaleed pour les soins (…) » 

« (…) une amie à maman l’a conseillé de m’amener au centre Alwaleed (…) ma santé 

n’évoluait pas malgré le traitement reçu dans l’autre hôpital (…) » 

 

− La proximité du domicile de la victime avec le centre Alwaleed. La victime n’avait pas 

besoin de parcourir de longues distances, ni encore de payer le transport pour atteindre 

le centre Alwaleed. La victime est amenée en courant, portée par les proches : 

« (…) nous habitons l’avenue cabine (…) je peux venir au centre Alwaleed à pied (…) c’est 

à dix minute de la maison (…) » 

 

− Certaines familles sont arrivées dans le délai au centre Alwaleed à cause de la gratuité 

de soins. Elles n’avaient pas besoin d’avoir recours aux structures où le paiement préa-

lable des frais était exigé pour que la victime bénéficie d’une prise en charge : 

« (…) à l’hôpital général, maman pensait que c’était gratuit (…), il nous a été demandé de 

payer d’abord la fiche pour être consulté (…) nous avons quitté pour Alwaleed où les soins 

sont gratuits lorsque nous avons appris cela (…) » 
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− D’autres victimes sont arrivées dans le délai de 72 heures grâce au concours des proches 

qui ont suivi à la télévision l’émission animée par la psychologue du centre Alwaleed et 

les mobilisateurs sociaux sur les avantages d’une prise en charge dans le délai 72 heures 

après le viol : 

« (…) lors de la réunion de famille (…), ma tante maternelle a suggéré à maman de m’ame-

ner à Alwaleed (…) elle a dit avoir suivi l’émission avec une maman du centre Alwaleed à 

la télé parlant de la gratuité de soins en cas de viol (…) » 

 

− L’aménagement des locaux du centre Alwaleed qui venait d’être appuyé par Enabel et 

le fait que le centre reçoive également les autres catégories de patients en lien avec la 

médecine générale, ont permis aux victimes et leur famille d’avoir une certaine crédibi-

lité quant au respect de la confidentialité des victimes reçues au centre Alwaleed. Cet 

aménagement a fait que à ce que le centre soit sollicité par les victimes : 

« (…) on a nous dit que Alwaleed était propre (…) les autres ne doivent forcément pas 

savoir que tu es venu pour le viol (…). Les autres malades aussi étaient là (…) nous étions 

tous mélangés (…) » 

 

− Les séances de sensibilisation à la prévention contre la violence sexuelle au animées par 

les psychologues du centre Alwaleed au cours des séances de consultations prénatales 

et préscolaires à l’intention des femmes deux fois par semaine dans l’enceinte du centre 

Alwaleed, ont permis à ce que centre dans sa mission spécifique. Par conséquent, cela 

a suscité le recours des victimes en cas de viol : 

« (…) la femme de mon oncle qui est venue en consultation prénatale a bénéficié des en-

seignements sur la prévention du viol (…) c’est elle qui en a parlé à mon oncle et à maman 

(…) » 
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III.1.2. Situations défavorables au recours du centre Alwaleed 

Les situations ayant été défavorables au recours du centre Alwaleed par les filles mineures vic-

times de viol commis par les adultes ont également été identifiées à partir des données de l’an-

née 2019. Ces situations sont présentées de la manière suivante : 

− Les victimes ont une conception erronée du viol, ne sont pas suffisamment informées 

sur le centre Alwaleed dans sa mission spécifique de prendre en charge les victimes de 

violence sexuelle, le bien-fondé du recours à la prise en charge dans les 72 heures après 

le viol, ni encore sur la procédure à suivre et les autres structures à recourir en cas de 

viol 

Nombreuses victimes n’arrivent pas à appréhender que la situation connue soit un viol. Elles 

ne réalisent pas l’importance du recours à la structure de prise en charge le plus tôt possible. 

Elles ignorent la procédure à suivre ainsi que les structures à contacter pour bénéficier d’une 

assistance. Elles ne savent vers qui tourner, ni en qui se confier pour partager la situation vécue. 

La plupart d’entre elles n’est pas informée de la possibilité de recourir à la police pour assistance 

en cas de viol. Elles n’ont pas l’information sur le centre Alwaleed dans sa mission de prise en 

charge des victimes de violence sexuelle, ni de la gratuite de soins dans ce centre. Certaines ne 

sont pas informées de l’existence des autres structures impliquées dans la prise en charge 

comme les ONGs d’assistance psycho-sociale : 

« (…) C’est normal car les filles sont nées pour avoir les rapports sexuels (…). C’est nor-

mal qu’une fille ait des rapports sexuels quelques soit la manière dont cela se fait (…) »  

« (…) je ne savais pas qu’il fallait aller vite à Alwaleed et à la police de protection de 

l’enfant (…), ni encore bénéficier des soins dans les 72 heures après le viol et porter plainte 

à la police (…) je pensais qu’il fallait aller dans n’importe quel hôpital (…) je n’ai pas 

d’idées sur d’autres hôpitaux et les ONGs (…) » 

« (…) je ne connais pas des ONGs qui travaillent pour les cas des personnes violées (…), 

je ne connais pas bien leur travail, leur fonctionnement (…) » 

 

− Le non-dévoilement du viol par les victimes : certaines filles mineures victimes de viol 

commis par les adultes ne peuvent parler du viol aux parents ou à un proche, il est dif-

ficile dans ce cas de leur venir en aide 
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Dans la plupart des cas, la famille découvre le viol bien plus tard à l’occasion de la survenue 

d’une grossesse. D’autres ne peuvent pas dévoiler le viol au risque d’être expulsée si cela était 

connu des autorités scolaires. Il arrive que certaines autorités scolaires suggèrent aux parents 

des victimes de traiter l’affaire dans le calme sans faire de bruit pour ne pas nuire à la réputation 

de l’école, qui verrait nombreux parents retirer leurs filles : 

« (…) j’ai été expulsé de l’école kimbanguiste où j’étudiais une fois que la direction a ap-

pris que j’ai été violé (…), pour le directeur j’étais un mauvais exemple pour les autres 

(…) » 

 

Nombreuses victimes ne peuvent pas non plus dévoiler le viol à cause des menaces subies de 

la part de l’agresseurs. Elles peuvent être une menace de mort, d’être ensorcelées et de s’attirer 

les mauvais esprits. Lorsqu’elles croient tellement à la possibilité de s’attirer le malheur de 

manière mystérieuse parce l’agresseur l’a dit, elles préfèrent tout simplement taire le viol : 

« (…) je ne voyais plus mes règles, maman a constaté que j’avais beaucoup grossi et je 

dormais tout le temps (…), j’étais enceinte (…) j’ai fini par raconter le viol connu (…) » 

 « (...) j’ai caché l’information car cela me faisait très mal au cœur et j’ai gardé cette souf-

france en moi (…) mon agresseur a dit qu’il j’aurais une mort mystérieuse si quelqu’un 

apprenait le viol (…) » 

 

Les situations pour lesquelles l’agresseur est la personne à charge de la victime ou un tuteur et 

que la victime reste sous son toit. Cette dernière est obligée de se taire pour éviter d’être chassée 

de la maison si jamais le viol était dévoilé : 

« (…) le mari de ma grande sœur chez qui je reste, c’est lui qui paie mes études (…). Il a 

dit qu’il va me chasser de sa maison et ne plus payer mes études si quelqu’un apprenait 

qu’il m’a violé (…) » 

 

D’autres victimes estiment d’emblée qu’elles seront considérées comme les seules responsables 

de la situation dans laquelle elles se trouvent, personne n’arrivera à les croire, elles seront trai-

tées comme source de la malédiction pour la famille jusqu’à être exclues de la communauté, 

optent de garder silence. La peur du regard des autres, des réactions des parents, les 
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traumatismes qu’elles s’imaginent subir par la famille, la communauté une fois le viol dévoilé, 

la communauté, les empêchent d’oser en parler : 

« (…) j’avais peur de dire à maman (…), que papa dise que je me suis convenu avec le 

monsieur pour que cela arrive (...) papa est très méchant, il n’écoute personne (…) » 

« (…) J’avais peur d’être frappée par ma famille (…), et tout le quartier se moquerai de 

moi et parlerait très mal de moi (…) » 

« (…) Mes parents pourront décider de me déplacer chez ma tante maternelle à Lisala 

après avoir su que j’ai été voilé. (…) j’ai peur d’être considérée comme la honte de la 

famille, l’humiliation de ma famille (…) » 

 

− Les parents, les familles et certaines communautés n’ont pas suffisamment d’informa-

tions sur la procédure à suivre en cas de viol, ni encore sur le centre Alwaleed et l’im-

portance d’une prise en charge appropriée dans le délai de 72h après le viol. 

Pour certaines communautés, les filles sont destinées à avoir des rapports sexuels pour le plaisir 

des hommes peu importe la manière dont cela se passe. Par conséquent elles ne voient pas à 

quoi bon amener la victime dans une structure de prise en charge : 

« (…) si c’est une fille, le viol est normal parce qu’elle est née pour ça (…) dans ma tribu 

c’est normal que ce soit arrivé (…) » 

 

− La plupart de familles et communautés sont ignorants de la procédure à suivre en cas de 

viol. Elles ne connaissent pas les avantages liés à une prise en charge appropriée dans 

le délai requis. Certains parents une fois au courant du viol de leur fille commence 

d’abord par présenter le problème aux responsables de leurs églises pour orientation. 

Toutes ces différentes consultations prennent du temps, la décision d’avoir recours ou 

non à une structure de prise en charge arrivent tardivement dans la plupart des cas. Lors-

que s’agit d’un cas pour lequel l’agresseur est membre d’une même l’église que la vic-

time, la décision de recourir ou non à la structure de soins est prise de commun accord 

entre les parents des victimes et les responsables de l’église. Dans la majorité des cas 

l’arrangement à l’amiable est privilégié : 
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« (…) papa a parlé d’abord au pasteur (…) l’église, ma famille et le frère Hervé ont cher-

ché d’abord la paix (…) après plusieurs jours de discussion, un terrain d’attente a été 

trouvé entre les deux familles grâce au pasteur (…) j’ai été amenée à Alwaleed pour les 

soins après (…) » 

 

− Pour certains cas une fois le viol dévoilé, cela implique qu’il faudrait réunir les oncles 

et les tantes, au cas où l’un des parents est en déplacement en dehors de la ville il faudrait 

attendre son retour pour que se tiennent les consultations afin de prendre la décision sur 

ce qu’il convient de faire. Au vu de toutes ces situations, la priorisation d’une prise en 

charge endéans les 72 heures n’est pas prise en compte : 

« (…) papa était en voyage, nous sommes restés avec maman, (…) il fallait attendre le 

retour de papa pour prendre la décision (...) » 

« (…) mes parents étaient en réunion avec mes oncles et tantes pour parler de mon cas (…) 

ils ont décidé de porte plainte après plusieurs jours de concertation (…) » 

Après consultation familiale, si l’arrangement à l’amiable est décidé il faudrait recourir aux 

anciens de la communauté afin de savoir que prévoient les traditions, la coutume en cas de viol 

à titre de réparation pour laver la famille et la victime de la souillure engendrée par le viol. 

L’accord étant trouvé entre les deux familles, la famille de la victime ne peut plus se permettre 

d’amener cette dernière au centre Alwaleed pour la prise en charge. Cela est considéré comme 

une forme de trahison après avoir reçu les biens à titre de réparation. Certaines familles des 

victimes pensent qu’en ayant recours au centre Alwaleed la police sera au courant, et l’agresseur 

finira par être arrêté alors que dénoncer le viol à la police n’est pas envisagée : 

« (…) il fallait voir les anciens pour savoir les biens à payer selon les coutumes en cas de 

viol (…) la famille qui reçoit des biens et l’argent (…) cela peut prendre plusieurs jours 

pour trouver un compromis (…) la victime ne peut plus être amenée au centre Alwaleed 

(…) » 

 

− Le viol pour lequel l’agresseur n’est pas connu pour la victime, les familles s’investis-

sent d’abord de retrouver l’agresseur. Ce n’est qu’une fois que le supposé auteur du viol 

est retrouvé que la victime pourrait être conduite vers une structure de prise en charge. 

Au cas où, la famille préfère d’abord consulter le féticheur pour leur désigner l’auteur 
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du viol, il y a perte énorme du temps, car la consultation du féticheur nécessite au préa-

lable les frais et les biens matériels que la famille doit réunir, à cela ajouté le temps 

nécessaire dont le féticheur a besoin pour apporter les réponses aux questions de la fa-

mille. Toutes ces démarches prennent du temps ne permettant pas toujours d’avoir re-

cours au centre Alwaleed dans le délai requis : 

« (…) maman est allée consulter le féticheur qu’il lui montre mon agresseur comme c’était 

un inconnu (…) il fallait apporter deux coq et l’argent (…) nous sommes allés à la police 

des jours après (…) » 

 

− Le recours par la famille à une structure qui n’a pas de l’expertise en la matière, fait en 

sorte que la victime de viol est soignée comme tous les autres patients sans tenir compte 

de la spécificité du cas, et cela ne permet pas d’avoir recours au centre Alwaleed pour 

la prise en charge adéquate dans le délai requis : 

« (…) les centres de santé font passer le temps du fait qu’ils prennent les cas de viol comme 

tout autre cas. (…) en cas d’échec de traitement pour prévenir la grossesse pour, soit quand 

le cas devient plus grave, ils envoient les victimes au centre Alwaleed (…) » 

 « (…) maman m’a amenée dans un centre à Cimestan après avoir découvert le viol, la 

fiche payée et j’ai commencé à recevoir les soins (…) je me sentais toujours mal au ventre, 

ma santé ne s’améliorait pas (…) une amie à maman a appris l’affaire a proposé qu’on 

m’amène au centre Alwaleed (…) » 

 

− La plupart des communautés et des parents ne sont pas informées de la gratuité de soins 

des victimes de viol au centre Alwaleed ; elles orientent les victimes vers d’autres struc-

tures. Pour eux, si les autres structures font payer les soins et le centre Alwaleed égale-

ment, ils ne trouvent pertinent d’amener la victime du viol au centre Alwaleed. Ils pen-

sent que le centre Alwaleed et les autres structures offrent les mêmes services : 

« (…) pour mes parents et ma famille, toute formation sanitaire pouvait me prendre en 

charge (…) pour eux si là où j’étais amenée l’argent a été payé (…) Alwaleed aussi fait 

payer (…) il n’y’a pas de raison à aller seulement à Alwaleed s’ils font tous la même (…) » 



28 

− Certaines victimes sont torturées physiquement et moralement à la découverte du viol 

par la famille  

À la découverte du viol, certains parents battent leurs filles, les enferment et leur privent de 

nourriture jusqu’ à ce qu’elles parviennent à citer le nom de l’auteur du viol. La victime est 

considérée comme responsable de la situation arrivée, elle est considérée comme une complice 

de l’agresseur pour apporter la honte à la famille : 

« (…) ma famille m’a maltraitée c’est-à-dire ils m’ont frappée à mort et personne de la 

famille restreinte ne pouvait me défendre (…) ils m’ont pris du temps pour me pousser, 

stimuler en me frappant et traitant durement pour que je cite l’homme qui m’a violée (…) »  

− La persistance de conflits entre les familles de la victime et de l’agresseur   

Les bagarres sont fréquentes lorsque l’agresseur et sa famille sont connus de la victime. La 

persistance de la tension au sein de la communauté pendant plusieurs jours constitue un obstacle 

au recours par les victimes au centre Alwaleed pour la prise en charge endéans les 72 heures 

après le viol. Le recours au centre Alwaleed ne peut constituer dans ce cas une priorité : 

« (…) ma famille et celle de du voisin de ma grande sœur papa Pierre mon agresseur se 

disputaient tous les jours, il y a eu des bagarres (…) c‘était un grand stress pour moi (…) 

je n’étais pas en paix (…) les tensions ont persisté pendant plusieurs jours dans le quartier 

(…) » 

− La fille est kidnappée par l’agresseur (rapt) : pendant plusieurs jours et violée, c’est 

l’occasion pour l’agresseur de convaincre la fille à l’idée de l’épouser. Une fois que la 

fille est remise à la communauté, les consultations se dérouleront entre les deux familles 

afin de fixer les modalités du mariage : 

   « (…) le viol c’est un moyen pour une fille de contracter le mariage (…) ça ne peut pas être 

un problème (…) pour autant que ça lui permet de trouver le mariage (...) la plupart des ma-

riages dans notre coutume commencent par l’enlèvement et le viol (…) »  

Toutes ces démarches peuvent prendre énormément de temps, ce qui fait à ce que le délai de 72 

heures pour recourir au centre Alwaleed soit largement dépassé.  
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− La conditionnalité de l’assistance psycho-sociale de plupart des ONGs 

La plupart des ONG d’assistance psycho-sociale arrêtent la prise en charge des victimes de viol 

par manque de financement. Les victimes qui arrivent dans ces structures ne sont pas assistées. 

Aucune information ne leur est fournie sur le centre Alwaleed, ni encore sur toute autre structure 

à avoir recours. Les victimes et leurs familles perdent un temps précieux de recourir à la prise 

en charge dans le délai de 72 heures : 

  « (…) nous sommes arrivés à l’ONG X, une maman nous a dit qu’ils ne fonctionnent plus (…) 

nous sommes rentrés maman et moi sans savoir quoi faire ni où aller pour mon cas (…) » 

− Nombreux postes de police, autres ceux de la police de prévention de l’enfant, réfèrent 

les victimes de viol vers les autres formations sanitaires que le centre Alwaleed. Ce der-

nier n’est consulté que bien plus tard pour avoir une contre-expertise afin d’éclairer la 

police ou en cas de complications : 

« (…) une fois à la police de la commune (…) j’ai été référé à l’hôpital du quartier pour 

être examiné (…) comme mon état s’aggravait, maman est retournée de nouveau à la police 

(…) j’ai été référée avec une lettre vers le centre Alwaleed (…) » 

− La double victimisation 

Certains agents de la police attribuent aux victimes du viol la responsabilité de la situation dans 

laquelle elles se trouvent par conséquent, ils ne sont pas motivés à prioriser le référencement de 

certaines victimes vers le centre Alwaleed dans les 72 heures pour la prévention de certaines 

conséquences évitables du viol : 

« (…) ils ont dit c’est la manière dont je m’habille qui a fait à ce que j’aie été violée (…) pour-

quoi je n’ai pas crié (…) ils m’ont fait marcher plusieurs jours avant d’avoir la lettre pour venir 

à Alwaleed (…) » 

− La non-priorisation de la prise en charge médicale par certains agents de la police 

Certains agents de la police ne prennent pas en compte la priorisation d’une prise en charge 

médicale dans le de délai de 72 heures qui permet également le collecte des preuves qui pourront 

servir à la justice en plus de l’aspect prévention. Il y a perte énorme de temps dans la recherche 

au préalable de l’agresseur avant de référer la victime vers le centre Alwaleed : 
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« (…) la police a dit à papa qu’ils vont d’abord arrêter Moise, ensuite j’aurai la lettre pour 

Alwaleed (…) Moise avait pris la fuite après m’avoir violée (…) ce n’est que plusieurs après 

qu’il a été arrêté (…) j’ai reçu le document pour Alwaleed (…) » 

− Les frais d’accès aux services judiciaires et policiers sont supérieurs au pouvoir d’achat 

des victimes et de leurs familles 

Pour les victimes qui commencent par la justice, cela nécessite des frais à payer au préalable 

pour l’ouverture du dossier. La plupart de familles des victimes ne parviennent pas toujours à 

réunir les frais exigés au moment de déposer la plainte. Ce n'est qu’une fois le dossier ouvert 

après paiement que la réquisition au médecin est émise pour le référencement vers le centre 

Alwaleed. Un temps précieux est ainsi perdu avant d’avoir recours au centre Alwaleed : 

« (…) à la justice, il a été demandé à papa de payer 20$ pour l’ouverture du dossier (…) comme 

le montant n’était pas réuni nous sommes rentrés (…) quand papa a trouvé l’argent, nous 

sommes à la justice afin d’avoir le document pour aller à Alwaleed (…) ». 

 

III.2. Résultats des données collectées en 2023  

Il faut noter que depuis la collecte des données en 2019 jusqu’à ce jour très peu d’actions ont 

été mises œuvre suite aux recommandations formulées. Ce qui fait qu’il y a très peu de chan-

gement qui sont survenus pour favoriser le recours au centre Alwaleed. 

Deux sources de données ont été collectées pour l’étude, d’une part des entretiens ont été menés 

avec les filles mineures victimes de viol commis par les adultes ayant eu recours au centre 

Alwaleed pendant l’étude, et d’autres part, les entretiens avec les prestataires des autres forma-

tions sanitaires (FOSA) qui ont soigné ces victimes n’ayant pas eu recours au centre Alwaleed. 

III.2.1. Présentation de l’échantillon  

L’échantillon est constitué de six filles mineures victimes de viol commis par des adultes 

(n = 6), dont l’âge varie de 14 à 17 ans, ayant eu recours au centre Alwaleed dans la période du 

27 janvier au 27 févier 2023. Cinq portes d’entrée différentes dans le système de prise en charge 

ont été identifiées dans cet échantillon, et deux des six victimes ont eu la même porte d’entrée 

qui est la police nationale congolaise (PNC). Les cinq portes d’entrée sont les suivantes : La 

police nationale congolaise (PNC), la police judiciaire (PJ), la police de protection de l’enfant 

et de prévention des violences sexuelles (PEPVS) ; la division des affaires sociales (DIVAS) et 
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le tribunal de grande instance (TGI). La quasi-totalité des victimes qui ont eu recours au centre 

Alwaleed sont passées par la police et la justice. 

 

III.2.2. Autres participants 

Des entretiens ont également été menés avec six prestataires de six formations sanitaires inclues 

dans la zone de santé Makiso-kisangani dont fait partie le centre Alwaleed, et qui rapportent les 

cas de violence sexuelle au niveau de la zone de santé. Les entretiens étaient focalisés sur des 

cas de filles mineures victimes de viol commis par des adultes n’ayant pas eu recours au centre 

Alwaleed et prises en charge par ces structures ; afin d’identifier les parcours d’aides et de soins 

de ces victimes ainsi que les situations qui ont été défavorables au recours du centre Alwaleed. 

Ces prestataires étaient constitués d’un médecin généraliste et de cinq infirmiers titulaires. 

Les six formations sanitaires ainsi que les prestataires interrogés sont repris dans le tableau ci- 

après : 

 

Tableau 1. Formations sanitaires et qualités des prestataires interrogés 

 

FOSA Qualité 

CS konga-konga Infirmier titulaire 

CS Mokela Infirmier titulaire 

CS Promedi Infirmier titulaire 

CS Boyoma Infirmier titulaire 

CS jamaa Infirmier titulaire adjoint 

CS kolamungu Médecin coordonnateur 
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III.2.3. Parcours des filles mineures victimes de viol commis par les adultes 

Les parcours ne sont pas toujours linéaires, ils sont complexes car résultent d’une association 

de situations qui les définissent.  

− Parcours des filles mineures victimes de viol commis par les adultes ayant eu re-

cours au centre Alwaleed pendant l’étude 

Les parcours et les étapes du parcours varient en fonction de la victime, du contexte dans lequel 

survient le viol et du contexte dans lequel vit la victime. L’analyse des entretiens montre que 

pour la plupart des victimes dont la mère était informée, ou a découvert en premier le viol ; 

cette dernière était particulièrement impliquée tout au long du parcours 

 

− Parcours 1 :il s’agit d’une fille de 14 ans, reçue en date du 27 janvier 2023.Elle a été 

violée par le voisin dont la femme était amie à sa mère. La femme et les enfants du 

voisin étant en voyage, ce dernier a sollicité la fille pour l’aider à accomplir les tâches 

ménagères, et le monsieur en a profité pour abuser d’elle sexuellement. Il a suggéré à la 

fille de ne pas dévoiler le viol en échange de l’argent et des vêtements 

Après la survenue du viol, la victime a préféré garder silence en échange de l’argent et de nou-

veaux habits proposés par le monsieur parce qu’elle dit en avoir eu besoin. Lorsqu’elle s’est 

rendue à l’église à l’occasion d’une activité des jeunes, les enseignements sur les conséquences 

liées au viol ont été données, ce qui a suscité de sa part le dévoilement du viol auprès de sa 

mère. Sa mère a eu une discussion en famille avec ses oncles et tantes, et la famille a décidé de 

se rendre à la police judiciaire pour porter plainte. Une fois à la police, une réquisition à médecin 

a été établie pour référer la victime au centre Alwaleed afin d’être examinée, de réunir les 

preuves et de bénéficier des soins appropriés. Le parcours est constitué de l’église, de la mère 

de la victime ensuite de sa famille et de la police judiciaire avant le référencement vers le centre 

Alwaleed. 

« (…) j’ai décidé finalement de parler à ma mère (…) après avoir discuté en famille, elle 

a décidé de porter plainte à la police judiciaire. (…) une fois arrivée à la police judicaire, 

(…) j’ai été référée au centre Alwaleed avec le document émis (...) » 
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− Parcours 2 : il s’agit d’une fille de 16 ans reçue au centre Alwaleed en date du 27 janvier 

2023.Elle a été violée par un monsieur membre de la même église que la victime, et 

responsable du service de protocole de cette église. Le monsieur a invité la fille chez 

elle, cette dernière est arrivée chez le monsieur qu’il considérait plutôt comme un grand 

frère qui lui a donné à boire. Après avoir bu, la fille ne s’est plus souvenue de ce qui 

s’était passé. En se réveillant quelques heures plus tard, elle a constaté du sang sur ses 

habits. Elle n’avait jamais eu des rapports sexuels auparavant. En ce moment-là, la fille 

a compris qu’elle a été droguée et déflorée 

La fille ne pouvait dévoiler le viol de peur de la réaction des parents, en particulier de celle du 

père qu’elle dit être méchant. C’est la mère qui l’a deviné à travers le changement du compor-

tement constaté chez la fille, et cette dernière a fini par se confier à sa mère. La victime a été 

amenée par la mère dans une formation sanitaire proche du domicile. Au retour, la situation a 

été relatée au père. Après discussion, les deux parents ont décidé de convoquer une réunion de 

famille avec les oncles et tantes de la victime afin de réfléchir à ce qu’il faudrait faire. Ils ont 

décidé de rencontrer l’agresseur et sa famille pour trouver un arrangement à l’amiable. Faute 

de compromis trouvé, le père n’étant pas d’accord avec le montant proposé à titre de réparation ; 

il décide de porter plainte à la police nationale Congolaise. A partir de là, une réquisition à 

médecin est émise pour référer la victime au centre Alwaleed  

Le parcours de la victime est composé de la mère, la formation sanitaire (FOSA), les deux 

parents, sa famille, la rencontre de deux familles au niveau de la communauté, la police natio-

nale congolaise avant le recours au centre Alwaleed. 

« (…) maman a constaté que je n’allais pas bien (…) et je lui ai tout raconté. Maman a 

décidé de m’amener dans une formation sanitaire proche de la maison (…) elle a tout ra-

conté avec papa (...) ma famille a décidé de porte plainte à la police nationale congolaise. 

(…) j’ai été transférée au centre Alwaleed (…) » 

 

− Parcours 3 : il s’agit d’une victime de 14 ans, reçue. Elle a été violée par monsieur Au-

guy ami à leur voisin, considéré par la victime comme un oncle. Un jour monsieur Au-

guy était arrivé seul dans la maison du voisin et a demandé à la victime qui était à l’ex-

térieur de lui apporter de l’eau à boire. Plein de bonne foi, elle lui a apporté de l’eau 

dans la maison. Une fois entrée, monsieur Auguy a fermé la porte et l’a violée. Il a 

menacé de lui faire du mal et de la tuer si quelqu’un l’apprenait. 
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Après le viol, la victime a décidé de garder le silence de peur des menaces de son agresseur de 

lui faire du mal et de la tuer. Curieusement l’agresseur s’est vanté auprès de la cousine de la 

victime en visite chez elle de l’avoir violée. La cousine en colère a informé les parents de la 

fille qui ont porté l’affaire auprès du chef de quartier. L’arrangement à l’amiable a été suggéré 

par ce dernier entre la famille de la victime d’une part, et monsieur A., l’agresseur, et sa famille 

d’autre part. L’agresseur a refusé toute négociation, raison pour laquelle le chef du quartier a 

jugé bon de porter l’affaire à la police de protection de l’enfant, et de là, la victime a été référée 

au centre Alwaleed. Le parcours est fait de la cousine à la victime, des parents, du chef de 

quartier et de deux familles au niveau de la communauté ensuite de la police de protection de 

l’enfant avant le référencement au centre Alwaleed. 

« (…) j’ai gardé silence car monsieur A. a menacé de me faire du mal et de me tuer (…) un 

jour ma cousine est venue nous rendre visité et monsieur A. s’est vanté auprès d’elle de 

m’avoir violée et il a dit que personne ne pouvait rien le faire dans notre famille(…) ma 

cousine l’a raconté à mon père qui a pu dénoncer monsieur A. auprès du chef de quartier 

(...) monsieur A. et sa famille ont été invités pour arranger à l’amiable (…) suite à son 

refus de négocier(…) le chef du quartier a transféré l’affaire à la police de protection de 

l’enfant et j’ai été référée au centre Alwaleed (...) » 

 

− Parcours 4 : il s’agit d’une fille de 17 ans reçue en date du 31 janvier 2023, dont l’agres-

seur est le voisin de sa grande sœur chez qui elle était en visite et a passé la nuit. L’agres-

seur s’est introduit dans sa chambre la nuit pendant qu’elle dormait, a menacé de la tuer 

si elle criait et l’a déflorée. Le matin, elle est rentrée vite chez ses parents sans dévoiler 

le viol à sa grande sœur  

Quelques jours après, la mère a deviné le viol à travers le changement de comportement de la 

victime. Elle devenait calme et triste, ne parlait presque plus à la maison. La mère a elle-même 

vérifié si la fille était encore vierge ou pas. Elle a constaté qu’elle a été déflorée, et la fille a 

décidé de raconter ce qui s’était passé. Le père a été mis au courant du viol par la mère. Après 

discussion entre les deux parents, il a été décidé de porter plainte contre l’agresseur à la police 

de protection de l’enfant. Comme la police voulait d’abord arrêter l’agresseur avant de référer 

la victime au centre Alwaleed et cela prenait beaucoup de temps, le père a préféré recourir à la 

division des affaires sociales (DIVAS), qui a référé la victime au centre Alwaleed 
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Le parcours est fait de la mère, des parents ensuite de la police et de la division des affaires 

sociales avant d’arriver au centre Alwaleed. 

« (…) maman a découvert que je n’étais plus vierge, je lui ai raconté que j’ai été violé. (…) 

elle a relaté à papa ce que je lui ai dit.  (…) mes parents ont décidé de porter plainte à la 

police de protection de l’enfant. (…) nous avons eu recours à la division des affaires so-

ciales car la police trainait à m’envoyer à l’hôpital (…) et à partir de là j’ai été référée à 

Alwaleed (…) » 

 

− Parcours 5 : il s’agit d’une fille de 16ans reçue en date du 13 févier 2023, dont les 

agresseurs sont deux jeunes adultes inconnus. Elle a été interceptée dans la soirée vers 

19h00 en revenant d’une visite chez sa tante paternelle. Les deux inconnus l’ont amené 

dans une maison inachevée et a été violée toute la nuit pour être abandonnée le lende-

main matin vers 4h00. Elle s’efforcée de regagner la maison et tout expliquer à sa mère 

sur le viol connu  

Après avoir été séquestrée et violée par ses deux agresseurs inconnus, la fille a été abandonnée. 

Elle a pu regagner la maison et s’est confiée à sa mère. La victime est amenée par sa mère au 

poste le plus proche de la police nationale congolaise. Après qu’elle a été entendue, la réquisi-

tion à médecin a été établie pour son référencement vers le centre Alwaleed afin de bénéficier 

d’une prise en charge appropriée. Le parcours est constitué essentiellement de sa mère et de la 

police nationale congolaise avant d’atteindre le centre Alwaleed. 

 « (…) j’ai tout raconté à maman (…) maman et moi, sommes rendues à la police la plus 

proche (PNC) pour porter plainte (…) aussitôt entendu, la police nous a remis le document 

pour nous rendre au centre Alwaleed (…) » 

 

− Parcours 6 : il s’agit d’une fille de 16 ans, reçue en date du 27 février 2023, dont l’agres-

seur est un voisin. La fille était envoyée par sa mère acheter les piles de torches à la 

boutique du quartier vers 18 h00.Au retour, elle a croisé djef, leur voisin qui tellement 

insisté à ce qu’elle partage un sucré avec lui. Après avoir pris le sucré, elle s’est endor-

mie et au réveil sa culotte était tachée de sang. Comme il était tard et que sa mère s’in-

terrogeait sur son retard, une fois à la maison elle s’est confiée à sa mère. 
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Après la survenue du viol, une fois à la maison, la victime s’est confiée à sa mère. La mère avait 

suggéré à la fille de garder le viol secret pour préserver sa réputation. Vu que l’agresseur con-

tinuait à la harceler, la mère décida de dénoncer le viol auprès du chef de quartier. L’agresseur 

invité à s’expliquer auprès du chef de quartier refuse de s’y rendre. La victime et sa mère portent 

plainte à la police nationale congolaise, mais cette dernière cherche d’abord à retrouver l’agres-

seur en fuite pour l’arrêter. La mère constate que procédure prend plus de temps, elle décider 

de recourir l’agence nationale de renseignement (ANR) pour aider à arrêter l’agresseur. Faute 

de réunir le montant exigé par l’ANR, rien n’a été fait pour retrouver l’agresseur. Vu que la fille 

a commencé à se plaindre des malaises, la mère décide d’abord d’avoir recours à l’hôpital gé-

néral de Lubunga pour les soins en attendant que l’agresseur soit arrêté. Elle n’est pas en mesure 

de payer les frais demandés. En attentant que le montant demandé soit réuni, la victime est 

conduite à l’hôpital général de Lubunga pour les soins. Une fois la somme exigée par l’ANR 

réunie, la victime et sa mère sont retournées à l’agence nationale de renseignement (ANR) pour 

l’agresseur a été arrêté. L’arrangement à l’amiable a été proposé aux deux familles, mais l’agres-

seur et sa famille ont refusé toute négociation. Raison pour laquelle l’affaire a été portée au 

tribunal de grande instance, et à partir de là, la victime était référée au centre Alwaleed  

Le parcours est constitué de la mère, de la police nationale congolaise ensuite de l’agence na-

tionale de renseignement et de l’hôpital général de Lubunga pour retourner à l’agence nationale 

de renseignement puis le tribunal de grande instance avant le référencement au centre Alwaleed. 

« (…) j’ai pu relater à ma mère ce qui s’est passé (…) elle et moi sommes aller dénoncer 

djef auprès du chef de quartier (…) maman a décidé de porter plainte à la police nationale 

congolaise (…) vu que les jours passaient sans que la police n’arrête djef, maman et moi 

sommes allés à l’ANR (…) maman m’a amené d’abord à HGR Lubanga pour les soins car 

l’avais des malaises je ne me sentais pas bien (…) maman et moi sommes retournées à 

l’ANR. (…) l’ANR a décidé de transférer mon dossier au tribunal de grande instance (…) 

le document a été établi pour me référer vers le centre Alwaleed (…) » 
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− Parcours des filles mineures victimes de viol commis par les adultes n’ayant pas eu 

recours au centre Alwaleed (rapportés par les prestataires des autres formations sani-

taires) 

Les parcours ont été rapportés par les prestataires interrogés. Ils varient en fonction des victimes 

et des situations vécues partant du moment du viol jusqu’à atteindre la formation sanitaire, et 

voire après. Tous ces parcours ont en commun le fait que les victimes soient passées par une 

des formations sanitaires dont sont issus les prestataires interrogés. C’est à partir de ces forma-

tions sanitaires (FOSA) que sont connues les autres étapes du parcours. 

 

− Parcours 1 : rapporté par l’infirmier titulaire du centre de santé konga-konga .Il s’agit 

d’une fille de 15 ans dont l’agresseur est un jeune adulte, fils du bailleur de la maison 

prise en location par la famille. Le viol a été dévoilé à la découverte d’une grossesse par 

la mère. La police a référé la victime juste pour avoir la preuve d’une grosse ainsi que 

la précision sur l’âge gestationnel 

La victime qui a subi le viol s’est confiée à sa famille, après que la mère avait eu découvert 

qu’elle était enceinte. Les parents ont pu réunir les oncles et tantes pour en discuter. Ils ont tenté 

de trouver un compromis avec l’agresseur et sa famille sans succès car ce dernier n’a pas re-

connu la grossesse issue du viol. La famille a décidé de porter plainte à la police. C’est à partir 

de la police nationale congolaise que la victime était référée à cette formation sanitaire. La 

victime et sa famille sont retournées à la police pour les résultats rendus disponibles. Le par-

cours est fait de la mère, des parents et de la famille de la victime, de la police nationale con-

golaise avant d’arriver à la formation sanitaire, et pour retourner ensuite à la police.  

« (...)la famille a décidé de porter plainte (…) c’est la police qui les a envoyés chez nous 

(…) ils ne sont venus chez que pour avoir la confirmation de la grossesse (…) ils voulaient 

savoir si la grossesse était de combien de mois (…) les résultats ont été remis à la police 

(…) » 

 

− Parcours 2 : rapporté par l’infirmier titulaire du centre de santé Mokela. Il s’agit d’une 

fille de 16 ans déflorée par un monsieur du quartier que la fille considérait comme un 

tonton. C’est un monsieur considéré comme respectable dans le quartier. Les parents 

n’ont pas porté plainte car voulaient plutôt un arrangement à l’amiable avec l’agresseur   
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C’est la mère qui a deviné le viol car la fille est rentrée un soir dans la précipitation pour s’en-

fermer dans la chambre, elle avait complètement changé, était moins active à la vie familiale. 

Après avoir eu une conversation avec sa mère, elle a dévoilé le viol et cité l’agresseur qui était 

un homme considéré dans le quartier comme respectable. Une fois que le père a été mis au 

courant. Les deux parents ont réuni la famille pour gérer la situation dans le calme afin de 

préserver la réputation de la fille et la paix sociale. Le chef du quartier a été consulter pour 

assurer la médiation entre le monsieur et la famille de la victime. C’est ce dernier n’a pas référé 

la victime au centre Alwaleed, mais à une structure proche du domicile pour avoir les preuves 

du viol afin de bien mener la mission lui confiée. Le parcours est fait de la mère, des parents et 

de la famille de la victime, du chef de quartier de la formation sanitaire et ensuite de la com-

munauté pour l’arrangement à l’amiable. 

« (…) à la découverte du viol (…) après concertation, la victime et sa famille sont venues 

avec une note signée par le chef du quartier(...) ils voulaient juste la preuve du viol pour 

aller arranger à l’amiable (…) » 

 

− Parcours 3 : rapporté par l’infirmière titulaire du centre de santé Promédi .Il s’agit d’une 

fille de 16 ans choriste, abusée sexuellement par un membre de l’église. Elle a eu recours 

à cette structure pour les soins d’une infection sexuellement transmissible après viol 

La victime a décidé de se confier à sa mère quelques jours après le viol. Elle ne voulait pas 

dévoiler le viol pour éviter de créer un scandale à l’église, mais elle ne pouvait plus continuer 

à garder silence parce qu’elle a contracté une infection, elle devait en parler à sa mère pour 

bénéficier de soins. La mère a réuni la famille pour présenter la situation. La famille a amené 

la victime dans la structure pour les soins. Après que l’hôpital a confirmé le viol, diagnostiqué 

et soigné une infection sexuellement transmissible ; étant donné l’agresseur est membre de la 

même église que la victime et sa mère, la famille décide de présenter la situation aux respon-

sables de l’église pour trouver un arrangement à l’amiable. Le parcours est constitué de la mère, 

de la famille, de la formation sanitaire et des responsables de l’église fréquentée la victime et 

sa mère. 

« (…) nous avons reçu la victime (...) après que sa famille avait eu décidé de recourir à 

notre structure pour les soins (...) la famille avait également besoin de la preuve du viol 

(…) une fois sortie de l’hôpital, la famille a opté pour l’arrangement à l’amiable conduite 

par les responsables de leur église (…)
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− Parcours 4 : rapporté par l’infirmier titulaire du centre de santé Boyoma. Il s’agit d’une 

fille de 16 ans, qui habite chez sa grande sœur dont l’agresseur est un voisin. La famille 

voulait avoir la preuve du viol pour constituer un moyen de pression sur l’agresseur  

La victime ne voulait pas que sa famille sache pour le viol. Elle ne voulait être une honte pour 

sa famille, vu qu’elle n’allait pas bien, elle s’est confiée à sa grande sœur, qui a relaté aux 

parents la situation. La famille s’est réunie à la nouvelle du viol et elle a opté pour se rendre à 

l’hôpital afin de réunir les preuves nécessaires qui permettent de porter plainte contre l’agres-

seur à la police. Ces preuves constituent un moyen de pression sur l’agresseur pour un arrange-

ment à l’amiable en faveur de la famille de la victime. Le parcours est fait de la grande sœur, 

de la famille, de la formation sanitaire, de la police et de la communauté.  

« (…) la victime a préféré se confier à sa grande sœur par peur de la réaction des parents 

(...) les parents et la famille réunis l’ont amenée chez nous pour avoir la preuve du viol (…) 

la victime a été conduite à la police où une plainte a été déposée (…) la preuve est un 

moyen de pression sur l’agresseur (…) l’agresseur paiera ce que la famille de la fille va 

exiger pour l’arrangement à l’amiable (…) » 

 

− Parcours 5 : rapporté par l’infirmier titulaire du centre de santé Jamaa. Il s’agit du viol 

d’une fille de 13 ans par un monsieur du quartier qui est chauffeur de taxi-moto. Elle 

était amenée pour avoir la confirmation du viol 

Comme l’agresseur est un monsieur connu par la famille, une fois que la famille a appris la 

nouvelle, la victime a été amenée dans cette structure qui est la plus proche du domicile de la 

victime pour avoir la confirmation du viol. Etant donné que la famille n’avait pas l’intention de 

porter plainte, la victime et sa famille ont regagné la communauté pour un arrangement à 

l’amiable avec l’agresseur. Le parcours est fait de la famille, de la formation sanitaire et de la 

communauté.  

« (…) certaines familles des victimes privilégient l’arrangement à l’amiable (…) à la nou-

velle du viol (...) elles ont eu recours à notre structure pour avoir les preuves nécessaires 

ensuite procéder à l’arrangement à l’amiable (…) » 
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− Parcours 6 : rapporté par le médecin coordonnateur du centre de santé kolamungu. Il 

s’agit du viol d’une fille de 14 ans par un voisin de la famille. 

Après le viol, la victime s’est confiée à sa mère qui a annoncé la nouvelle à la famille, ensuite 

celle-ci décide de porter plainte à la police. Cette dernière n’a pas référé la victime au centre 

Alwaleed, mais plutôt à une autre formation sanitaire pour la consultation afin de réunir les 

preuves nécessaires. Une fois que la famille est en possession des résultats, elle les apporte à la 

police. L’arrangement à l’amiable est proposé par la police aux deux familles en conflit, celles 

de la victime et de l’agresseur. Le parcours est fait de la mère, de la famille, de la police, de la 

formation sanitaire, encore de la police et enfin de la communauté.  

« (...) nous avons reçu la victime accompagnée de sa famille. (...) la victime est venue de 

la police (…) elles sont rentrées à la police avec les résultats (…) la police les suggéré 

l’arrangement à l’amiable en communauté (…) » 

 

III.2.4. Situations favorables au recours du centre Alwaleed 

Certaines situations favorables au recours du centre Alwaleed ont été identifiées. La plupart de 

ces situations impliquent plusieurs acteurs, ce qui les rend plus complexes. Ces acteurs ne réa-

gissent pas tous avec la même spontanéité en faveur du recours du centre Alwaleed, la réaction 

varie en fonction du contexte. Ces situations sont également complémentaires les unes par rap-

port aux autres tout au long des parcours des victimes pour influer sur le recours au centre 

Alwaleed. Les situations identifiées sont reprises de la manière suivante : 

 

− Le dévoilement du viol par la victime : 

Suite aux enseignements suivis à l’église sur les éventuelles conséquences du viol, la victime a 

pris courage et s’est décidée de briser le silence pour se confier à sa mère. Elle a dit à cette 

dernière qu’elle a été violée par un voisin considéré comme un oncle pour la victime. Le dévoi-

lement du viol permet à ce que la victime soit assistée par la famille, par la mère pour certaines. 

Si le viol n’est pas dévoilé, il bien difficile d’apporter assistance à la victime. 

« (…) j’ai entendu parler des conséquences du viol à l’église (…) j’ai décidé finalement de 

raconter à ma mère comment j’ai été violé (…) elle a décidé de porter plainte à la police 

judiciaire (…) j’ai été référée au centre Alwaleed à partir de la police judiciaire (…) » 
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« (…) une fois à la maison (…) j’ai raconté mon viol à mam, directement maman et moi, 

sommes rendues à la police la plus proche (…) le document a été émis pour nous rendre 

au centre Alwaleed (…) » 

 

− L’empathie de la mère envers la victime : 

Le fait que la victime soit comprise par la mère, le fait de ne pas la juger, de ne pas la condamner, 

ni encore la rendre responsable du viol subi, ont eu un impact sur le soutien et l’implication de 

certaines mères des victimes tout au long du parcours jusqu’à atteindre le centre Alwaleed. Pour 

la plupart des victimes, les mères ont été un des éléments importants du parcours. 

« (…) ma mère était tellement choquée qu’elle n’en revenait pas (…) elle m’a soutenue, 

après avoir discuté en famille, elle a décidé de porter plainte à la police judiciaire (…) 

c’est ainsi que j’ai été transférée au centre Alwaleed (…) » 

« (…) maman était très en colère pour ce que Djef m’avait fait (…) elle a dit devoir tout 

faire pour que Djef soit arrêté et que ce n’était pas de ma faute (…) elle m’a accompagné 

partout (…) depuis le chef du quartier jusqu’à arriver à Alwaleed (…)  

 

− La décision pour la famille de porter plainte à la police de protection de l’enfant :  

Cette branche de la police collabore de manière étroite avec le centre Alwaleed depuis quelques 

années actuellement, à travers le mécanisme de référence et contre référence mis en place. Les 

agents de cette branche de police ont eu à bénéficier de nombreuses formations sur la prévention 

de viol de mineures et de la violence sexuelle de manière générale. Ils détiennent de l’expertise 

en la matière, contrairement à d’autres unités de la police (PNC, PJ, etc.). 

« (…) mes parents ont porté plainte à la police de protection de l’enfant (…) ils ont dit à 

papa que je dois d’abord aller au centre Alwaleed pour les examens avant tout (…) » 

« (…) une fois arrivées à la police de protection de l’enfant, la maman commandante a 

remis à mère le document pour aller à Alwaleed (…) elle a dit que je dois d’abord recevoir 

les soins (…) » 
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− L’intervention des autres structures :  

La division des affaires sociales (DIVAS) fait également des autres structures de prise en charge 

de victimes de violence sexuelle travaillant en étroite collaboration avec le centre Alwaleed à 

travers le mécanisme de référence et contre référence en place. La plupart des prestataires de 

cette structure ont eu également à bénéficier des formations sur l’assistance à apporter aux vic-

times de violence sexuelle en termes de priorisation de la prise en charge médicale pour prévenir 

certaines conséquences évitables du viol. Les parents de certaines victimes ont eu recours à 

cette structure, et les victimes ont été référées au centre Alwaleed. 

« (…) Papa a contacté une de ses connaissances qui travaille à la division des affaires 

sociales (…) nous sommes arrivés à la DIVAS, à partir de là j’ai été référée directement 

au centre Alwaleed pour bénéficier des soins (…) » 

 

− L’échec d’un arrangement à l’amiable :  

Les parents de la victime ont décidé de procéder à un arrangement à l’amiable avec l’agresseur 

et sa famille. C’est-à- dire que l’agresseur et sa famille devraient apporter des biens et une 

somme d’argent exigée par la famille de la victime à titre de réparation au préjudice causé à 

cette dernière fille et sa famille. Le fait que les parents de la fille ne soient pas d’accord avec la 

somme d’argent apportée, ils ont décidé de venir au centre Alwaleed avec une réquisition à 

médecin, afin que les preuves soient réunies pour mener une action en justice. Le recours à la 

justice dans ce cas-ci, est un moyen de pression sur l’agresseur et sa famille, afin qu’ils par-

viennent à payer la somme exigée par la famille de la victime. Dans de tels cas, le centre Alwa-

leed est tout simplement instrumentalisé pour un but précis. 

« (…) Franck et sa famille ont apporté des biens (…) et trois cent mille francs congolais 

(…) mon père a jugé insuffisant la somme d’argent apporté, il a demandé un million de 

francs congolais (…) mon père était très en colère, il a dénoncé monsieur Franck à la 

police qui est venue l’arrêter (…) le document a été établi pour me référer au centre Alwa-

leed afin de réunir les preuves du viol (…) » 
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− Le conflit entre les deux familles :  

Les cas pour lesquels l’agresseur et la victime sont membres d’une même communauté, l’ar-

rangement à l’amiable est privilégié par les leaders communautaires dont le chef de quartier 

pour préserver la paix sociale. Il se fait malheureusement que certaines rencontres n’aboutissent 

pas à un compromis, et tournent en une cascade de violence entre les deux familles. Le chef du 

quartier étant dépassé par la situation renvoie l’affaire à la police. A partir de là, la victime est 

référée au centre Alwaleed pour la prise en charge et la collecte des preuves du viol. 

« (…) le chef du quartier a invité Auguy et sa famille, et ma famille pour arranger à 

l’amiable (…) Curieusement Auguy et sa famille en arrivant ont créé un trouble, se sont 

attaqués à ma famille (…) le chef du quartier a transféré l’affaire à la police de protection 

de l’enfant (…) j’ai été référé au centre Alwaleed (…) » 

 

− L’intervention de l’agence nationale de renseignement (ANR) : 

Grace au concours de ce service, les dossiers de certaines victimes ont été transférés en justice. 

Lorsque la police est dépassée par certains cas et qu’elle n’arrive pas à appréhender les agres-

seurs, ce service vient en appui à cette dernière dans les investigations. C’est le cas d’une vic-

time et sa mère qui étaient continuellement harcelées par l’agresseur après le viol, malgré que 

ces dernières aient décidé de ne pas dénoncer le viol à la police. Après que la mère a eu contacté 

l’ANR, les investigations ont été menés pour arrêter l’agresseur et transférer le dossier au tri-

bunal de grande instance. A partir de ce dernier, la victime a été référée au centre Alwaleed.  

« (…) la police n’arrivait pas à arrêter Djef qui continuait à nous menacer (…) maman a 

contacté l’ANR qui a relancé la recherche de Djef jusqu’à ce qu’il ait été arrêté (…) mon 

dossier a été transféré au tribunal de grande instance (…) j’ai été envoyé au centre Alwa-

leed par la justice (…) »  

 

− L’assistance de la victime par la police nationale (PNC) :  

La police nationale congolaise n’a pas une spécificité dans la prévention des violences sexuelles 

contrairement à la police de protection de l’enfant et de prévention des violences sexuelles. 

Certains agents de police nationale congolaise priorisent le référencement des victimes au 

centre Alwaleed pour la prise en charge médicale. C’est le cas de la victime accompagnée de sa 
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mère qui a eu à contacter le poste de police le plus proche, et elle a été aussitôt référée au centre 

Alwaleed pour les soins.  

« (…) maman et moi, sommes rendues à la police la plus proche (PNC) pour porter plainte 

(…) la police a émis rapidement le document pour me référer au centre Alwaleed afin de 

recevoir les soins appropriés (…) » 

 

III.2.5. Situations défavorables au recours du centre Alwaleed 

Certaines situations défavorables au recours du centre Alwaleed par les filles mineures victimes 

de viol commis par les adultes ont été identifiées. Ces situations sanitaires sont reprises de la 

manière suivante : 

 

− Situation de conflit entre les deux familles : 

 Lorsque l’arrangement à l’amiable échoue, dans certains cas cet échec génère des conflits au 

sein de la communauté. Au milieu de tous ces conflits, le recours au centre Alwaleed pour une 

prise en charge afin de prévenir certaines conséquences évitables du viol ne constitue pas une 

priorité. Dans certains cas, la famille de la victime a recours à la formation sanitaire bien des 

mois après pour rechercher la preuve d’une grossesse survenue à l’issu du viol. Et cela pourrait 

constituer un moyen de pression sur l’agresseur pour répondre aux exigences de la famille de 

la victime. 

« (…) une famille a eu recours à notre structure après échec d’un arrangement à l’amiable 

(…) les deux familles se sont disputées pendant plusieurs (…) la famille de la victime voilait 

avoir une confirmation de grossesse pour exiger à l’agresseur de payer (…) »  

 

− L’ignorance par certains prestataires de soins des autres structures de la mission spéci-

fique du centre Alwaleed :  

Pour certains prestataires, le centre Alwaleed est structure comme toutes les autres, qui offrent 

les mêmes soins. Ils ne sont pas suffisamment informés sur la mission spécifique du centre 

Alwaleed de prise en charge des victimes de violences sexuelles et de viol en particulier. Ces 

prestataires réfèrent dans la plupart des cas les victimes vers l’hôpital général le plus proche 

lorsqu’ils sont limités.  
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« (…) nous avons reçu une victime de 15 ans (…) malgré les soins apportés il n’y avait pas 

grand changement par rapport à sa situation, elle continuait à se tordre de douleurs abdo-

minales atroces (…) étant limités, elle a été transférée à l’hôpital général de Kabondo 

(…) » 

 

− L’éloignement entre le domicile des victimes et le centre Alwaleed :  

Certaines familles des victimes préfèrent avoir recours à une structure sanitaire plus proche du 

domicile, afin de minimiser le cout lié au transport quand bien même la prise en charge n’est 

pas adéquate. Les victimes habitant la périphérie de Kisangani sont amenées à parcourir de 

longues distances à pied, vu que les routes sont impraticables. Lorsqu’elles arrivent à trouver 

une moto pour le transport, les frais à payer ne sont pas toujours à la portée de la bourse des 

victimes et leurs familles. 

« (…) nous avons reçu une victime en provenance du point kilométrique 11 de Kisangani 

(…) les parents se plaignent de manque des frais liés au transport afin de se rendre au 

centre Alwaleed (…) ils ont préféré restés chez nous, comme notre structure est situé dans 

la commune Kisangani (...) c’est proche de leur domicile que le centre Alwaleed (…) » 

 

− L’arrangement à l’amiable : 

Lorsque l’arrangement à l’amiable est une réussite, et que la victime présente certaines compli-

cations liées au viol comme les infections sexuellement transmissibles ou en cas de grossesse, 

certaines familles de victimes préfèrent avoir recours à une autre formation sanitaire que le 

centre Alwaleed. Pour ces familles avoir recours au centre Alwaleed fera à ce que la police soit 

au courant du viol, et par conséquent l’agresseur risque d’être poursuivi. Ces familles considè-

rent le recours au centre Alwaleed comme une forme de trahison envers l’agresseur et sa famille, 

après avoir procédé à l’arrangement à l’amiable. 

« (…) le cas d’une victime de 17 ans reçue dans notre structure pour grossesse après viol 

(…) la grossesse se compliquait, mais les parents disaient refuser de se rendre au centre 

Alwaleed (…) l’agresseur avait déjà payé les biens et l’argent que la famille de la victime 

a exigé (…) ils ne peuvent le trahir (…) le monsieur avait payé beaucoup d’argent et est 

maintenant marié à la victime (…) » 
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− L’ignorance de la gratuité de soins au centre Alwaleed et de la mission spécifique ce 

dernier dans la prise en charge des victimes de violence sexuelle par les victimes et leurs 

familles :  

Certaines victimes et leurs familles ne sont pas suffisamment informées de la mission du centre 

Alwaleed, ni encore de la gratuité de soins dans cette structure pour les victimes de violence 

sexuelle. La plupart d’entre-elles pensent qu’il n’y a pas de différence celui-ci et les autres 

formations sanitaires en matière de soins apportés aux victimes. Elles pensent également que 

les soins des victimes ne sont pas gratuite au centre Alwaleed comme dans ces autres formations 

sanitaires. Pour ces raisons, elles ne voient pas pourquoi avoir recours qu’au centre Alwaleed 

et non pas aux autres.  

« (…) nous sommes arrivés dans cet hôpital maman et moi (…) nous ne savons pas qu’à 

Alwaleed les soins étaient gratuits (…) ils nous ont dit qu’ils offraient les mêmes soins que 

le centre Alwaleed (…) le centre Alwaleed n’offrait rien de spécial en termes de soins qui 

soient différents de ce qu’ils font (…) » 

 

− Certains leaders communautaires insuffisamment informés sur les services offerts par le 

centre Alwaleed :  

Certains chefs de quartier et d’avenue réfèrent les victimes de viol aux autres les formations 

sanitaires ne connaissant pas les services spécifiques à dispositions des victimes de violence 

sexuelle par le centre Alwaleed. 

« (…) nous recevons certaines victimes référées chez nous par les chefs de quartier et 

d’avenue (…) les victimes sont venues avec la note du chef de quartier (…) ils veulent avoir 

la confirmation du viol ou de la grossesse le plus souvent (…) » 

 

− Les autres formations sanitaires en concurrence avec le centre Alwaleed : 

Pour ces autres formations sanitaires victimes constituent une source de recette, les référer au 

centre Alwaleed est un manque à gagner en termes de recettes pour elles ; par conséquent ces 

structures refusent de référer les victimes au centre Alwaleed quand bien même elles ne sont 

pas à mesure d’assurer la prise en charge appropriée aux victimes. Dans ces formations 
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sanitaires les victimes sont soignées comme tous les autres patients sans tenir compte de la 

spécificité de cette prise en charge.  

« (…) j’ai été amenée après le viol dans une hôpital à Motumbe (…) malgré le traitement 

reçu je n’allais toujours pas bien (…) mes parents ont tout dépensé dans cet hôpital sans 

avoir l’évolution de ma santé (…) cet hôpital ne voulait pas nous envoyer au centre Alwa-

leed (…) une amie à ma mère nous a proposé le centre Alwaleed (…) nous avons quitté cet 

hôpital de force pour le centre Alwaleed (…) » 

 

− Les frais exigés pour la délivrance de la réquisition à médecin par certains agents de la 

police :  

Certains agents de la police autre que celle de protection de l’enfant et de prévention des vio-

lences sexuelles conditionnent la délivrance d’une réquisition à médecin au paiement préalable 

des frais voient leurs filles ne pas être référer au centre Alwaleed. Faute de réunir le montant 

exigée, ces victimes vont avoir recours à d’autres formations sanitaires pour la prise en charge.  

« (…) à la police, il fallait payer 20000fc pour avoir le document pour le référencement au 

centre Alwaleed (…) maman n’avait que 10000fc (…) maman m’a amené d’abord à l’hô-

pital près de chez pour les soins où nous avons payé 5000fc de fiche de consultation (…) 

maman a continué à chercher comment compléter l’argent pour le document (…) » 

 

− La peur des représailles de l’agresseur membre d’un gang :  

Certaines familles de victimes préfèrent amener la victime dans une autre structure de soins 

après avoir subies des menaces du gang auquel appartient l’agresseur, si jamais elles le dénon-

çaient à la police. Pour ces familles avoir recours au centre Alwaleed serait une manière de 

dénoncer à la police, elles craignent pour leur sécurité et celle de la victime. 

« (…) nous avons reçu une victime de 15 ans et ses parents qui ne pouvaient pas se rendre 

à Alwaleed (…) le gang de son agresseur les a tellement menacé de leur faire du mal s’ils 

le dénonçaient à la police (…) la peur s’est installée ; à tel point que la victime ne pouvait 

avoir recours au centre Alwaleed (…) ni dénoncer le viol à la police ou entreprendre des 

poursuites judiciaires (…) »   
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− L’ignorance par la communauté de l’importance de la prise en chargé adéquate endéans 

les 72heures : 

Une prise en charge adéquate endéans les 72 heures après le viol permet de prévenir certaines 

conséquences évitables du viol. L’ignorance de ces conséquences fait à ce que certaines com-

munautés ne priorisent pas le recours au centre Alwaleed. Un temps précieux est perdu dans la 

recherche de l’agresseur. Lorsque l’agresseur est connu, les familles et les anciens doivent afin 

de décider de ce qu’il convient d’être fait. Certaines victimes ont été amenées endéans les 72 

heures dans des formations sanitaires n’ayant pas de l’expertise en matière de prise en charge 

des victimes de viol, elles n’ont pas bénéficié d’un traitement approprié et ont été soignées 

comme tous les autres patients sans tenir compte de leur spécificité. 

« (…) pour mon cas il fallait que mes parents convoquent une réunion avec tous mes oncles 

et tantes (…) les anciens de la communauté ont été consulté (…) l’arrangement à l’amiable 

a été décidé (…) » 

« (…) ma famille m’a amenée dans un hôpital du quartier (…) j’ai passé une semaine là-

bas sans amélioration de ma santé (…) comme ma situation devenait de plus en plus com-

pliqué j’ai été transférée au centre Alwaleed (…) » 

 

IV. Élaboration des solutions-produits 

Les parcours d’aides et de soins des filles mineures victimes de viol commis par des adultes 

sont liées à des situations qui ont été favorables et/défavorables au recours du centre Alwaleed. 

Tout au long du parcours différents types d’acteurs sont impliqués. Ces derniers ne réagissent 

pas toujours de la même manière selon les situations ; ils sont plutôt impliqués dans le recours 

au centre Alwaleed pour certains cas et pas pour d’autres.  Il est important de prendre en compte 

l’aspect multi-acteurs dont dépendent les étapes d’aides et soins à disposition des victimes, afin 

d’envisager des pistes de solution pour améliorer le recours du centre Alwaleed, ainsi que la 

prise en charge de filles mineures victimes de viol commis par les adultes dans le délai de 72 

heures. Certaines pistes de solution qui prennent en compte les situations favorables et/ou dé-

favorables identifiées ainsi que les acteurs impliqués dans les parcours des victimes sont pré-

sentées de la manière suivante : 
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Les filles mineures, parents, familles et communautés 

− Informer à travers des émissions radio et télédiffusées, les réseaux sociaux, les églises, 

les chefs de quartiers et d’avenues, les relais les communautaires, les centres d’activités 

(marchés communaux et central, etc.), les écoles primaires et secondaires de la ville de 

Kisangani : 

− De la gratuité d’aides et soins apportés aux filles mineures victimes de viol commis 

par les adultes au centre Alwaleed ; 

− Du bien-fondé de la priorisation d’une prise en charge médicale adéquate, dans le 

délai de 72 heures afin de prévenir certaines conséquences évitables du viol ; 

− De l’importance du soutien des parents et famille tout au long du parcours de la 

victime ; 

− À avoir recours pour un référencement dans le 72 heures vers le centre Alwaleed. 

− Diffuser les moyens disponibles pour contacter le centre Alwaleed en vue d’une prise 

charge appropriée ; 

− Faire connaitre les autres structures œuvrant en partenariat avec le centre Alwaleed (po-

lice, justice, DIVAS, etc.) ainsi que les services qu’elles offrent ; 

− Déconstruire les mythes sur le viol qui empêchent le recours au centre Alwaleed pour 

une prise en charge dans les 72 heures ; 

− Sensibiliser : 

− Les filles mineures à vaincre la peur et à dénoncer le viol en se confiant à un proche, 

à avoir directement recours au centre Alwaleed pour une prise en charge appro-

priée ; 

− Les parents, familles et communautés à encourager les recours des victimes au 

centre Alwaleed pour une prise en charge appropriée ; 

− À avoir recours à la police la proche en cas de menaces proférées par l’agres-

seur empêchant le recours au centre Alwaleed ; 

− Les communautés à la prioriser le recours du centre Alwaleed pour une prise charge 

des victimes endéans les 72 heures avant d’envisager tout arrangement à l’amiable, 

en cas de conflit au sein de la communauté. 

− S’appuyer sur les associations féminines existantes pour créer des groupes de paroles, 

des ateliers d’expressions afin de dénoncer certaines pratiques au sein des communautés 

limitant le recours au centre Alwaleed des filles mineurs victimes de viol commis par 

les adultes ; 
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− Pérenniser la diffusion de l’information sur le centre Alwaleed et les services offerts à 

travers la formation des relais communautaire. 

 

Les formations sanitaires et les autres structures d’assistance et d’aide 

− Diffuser l’information sur la gratuité de soins au centre Alwaleed, sa mission spécifique 

ainsi que les services offerts auprès des prestataires des autres formations sanitaires, afin 

de permettre le référencement des filles mineures victimes de viol commis par les 

adultes ; 

− Former les prestataires des formations sanitaires et structures d’assistance à détecter des 

cas de viol des filles mineures dont les agresseurs sont des adultes et à les référer au 

centre Alwaleed pour une prise en charge endéans les 72 heures. Les prestataires de 

soins des structures se trouvant à la périphérie de la ville de kisangani devront être for-

més à administrer les premiers soins aux victimes avant le référencement au centre Al-

waleed, afin pallier le problème lié à la longue distance à parcourir par les victimes entre 

leur domicile et le centre Alwaleed avant de bénéficier des premiers soins ; 

− Sensibiliser les prestataires des autres formations sanitaires ainsi que ceux des structures 

d’assistance et d’aide aux victimes, à prioriser la prise en charge médicale appropriée 

par le référencement victimes au centre Alwaleed endéans les 72 heures afin de prévenir 

certaines conséquences évitables du viol ; 

− Créer un réseau des professionnel-le-s référent-e-s regroupant différentes formations sa-

nitaires, et structures d’assistance et d’aide aux victimes (justice, police, ONGs de prise 

en charge psychosocial, division des affaires sociales, etc.) afin de promouvoir le méca-

nisme référencement mis en place autour du centre Alwaleed ; 

− Renforcer la synergie entre les différentes structures d’assistance et d’aides aux victimes 

à travers la régularité des rencontres entre les points focaux, pour partage d’information 

utile au référencement les victimes dans le délai de 72 heures au centre Alwaleed ; 

− Redynamiser la coordination provinciale des structures impliquées dans la lutte contre 

la violence sexuelle pour le partage d’expertise, d’information et de connaissances en 

apport au mécanisme de référencement en place vers le centre ; 

− Élaborer un protocole d’entente entre les structures d’assistance et d’aides des victimes 

de violence sexuelle, qui reprend la responsabilité de chacune des parties prenantes et 
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les modalités à respecter pour le référencement des victimes au centre Alwaleed endéans 

les 72 heures. 

 

Les autorités politico-sanitaires 

− Promouvoir la formation continue des prestataires des structures d’assistance et d’aides 

aux victimes pour une meilleure coordination de la prise en charge ; 

− Soutenir l’élaboration des parcours adaptés et intégrés de soins et d’aides aux filles mi-

neures victimes de viol commis par les adultes ; 

− Mettre en place les parcours adaptés et intégrés de soins et d’aides des filles mineures 

victimes de viol commis par les adultes. 

 

V. Discussion 

Les résultats de la recherche, présentés sous la forme de recommandations, ont montré diffé-

rents parcours d’aides et de soins empruntés par les filles mineures victimes de viol commis par 

les adultes, ainsi que les situations ayant favorisé et/ou défavorisé le recours au centre Alwaleed 

pour une prise en charge appropriée. Les parcours empruntés impactent sur la prise en charge 

ou des victimes endéans les 72 heures afin de prévenir certaines conséquences évitables du viol. 

Les résultats obtenus dans la présente étude seront confrontés à ceux d’autres recherches me-

nées sur la même thématique. 

La recherche a montré que la plupart des filles mineures victimes de viol commis par les adultes 

ont eu recours au centre Alwaleed grâce au concours des autres structures impliquées dans la 

prise en charge des victimes de violence sexuelle ; parmi lesquelles la police, la justice et la 

division des affaires sociales. Aucune des victimes reçues n’est venue directement de la com-

munauté vers le centre Alwaleed. Cela signifierait-il une prise de conscience de la part des 

victimes et leurs proches de l’importance de dénoncer le viol ? Serait-il une évolution de l’im-

plication de ces structures au mécanisme de référencement en place, afin de promouvoir la prise 

en charge dans le délai requis et de permettre ainsi la collecte des preuves pouvant servir à la 

justice ? Certains acteurs du secteur de la justice tels que les officiers de la police judiciaire 

certaines autorités politico-administratives, ignorent les lois sur la prévention de la violence 

sexuelle. Cette ignorance du droit par ces acteurs et les victimes ainsi que leurs proches ne 

permet pas toujours la saisie des structures compétentes pour une prise en charge adaptée. 



52 

(Tshite, A., Bolamba S., Schmitz O., Verest A. et al., 2021). Les menaces de représailles subies 

par la victime et sa famille en cas de dénonciation du viol à la police et la justice, font à ce que 

certaines victimes contraintes de vivre non pas seulement dans la peur constante, mais égale-

ment de ne pas bénéficier des soins appropriés à travers le référencement vers le centre Alwa-

leed. (Ibid., 2021).  

Pour certaines victimes de viol ayant subies des menaces et traumatismes de la part de l’agres-

seur, il leur est très difficile voire impossible de le dénoncer, d’avoir recours aux structures de 

soins ainsi qu’à la justice. (Salmona M., 2021). En outre une étude menée dans la région de 

Douékoué en côte d’Ivoire, a pu montrer l’existence d’une bonne collaboration des mineures 

victimes de viol en matière de prise en charge juridique et judiciaire. La plupart de ces victimes 

ont eu à porter plainte à la police ou à la gendarmerie, ce qui les a permis d’être assister par ces 

dernières (N’goran koko L. et al., 2016). Une autre étude menée à Lomé a montré que la majo-

rité des mineures victimes de viol reçues au CHU So ont été référées par la police et les ONG 

de défense des droits de l’enfant, d’autres encore sont venues directement de la communauté. 

L’intervention de ces structures et celle de la communauté ont contribué à ce que les victimes 

bénéficient des soins appropriés dans le délai requis. (Bassowa A. et al., 2018). Cependant 

parmi nombreuses victime de violence sexuelle en France, seulement une minorité a eu recours 

et est connue des services médico-sociaux, d’assistance, de police et de justice, et encore bien 

moins bénéficie d’une prise en charge optimale en termes de protection, soins, aides et justice. 

(Salmona M., 2021). 

Le parcours de soins est défini par certains auteurs comme une série d’étapes à entreprendre 

pour recevoir les soins (Barelds A. et al., 2010). La présente étude a l’avantage de mettre en 

évidence douze parcours de soins et d’aides des filles mineures victimes de viol commis par les 

adultes qui dépendent des situations ayant favorisé et/défavorisé le recours au centre Alwaleed. 

D’après l’étude, les acteurs qui ont été impliqués dans ces parcours ont des réactions qui varient 

d’une situation à une autre. C’est le cas de la police qui a été un des éléments importants dans 

les parcoures des victimes ; dans certaines situations cette police favorise le recours au centre 

Alwaleed par un référencement rapide. Par contre dans d’autres situations, elle ne s’investit pas 

pour le recours au centre Alwaleed mais propose plutôt un arrangement à l’amiable entre les 

deux familles, celle de la victime et de l’agresseur. Il en de même des autres formations sani-

taires, qui pour des raisons financières, les victimes constituant une source de revenu pour ces 

structures, elles ne sont pas motivées à référer les victimes au centre Alwaleed pour éviter un 

manque à gagner. Il se pose la question de savoir jusqu’à quel point fonctionne le système 
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référencement autour du centre Alwaleed au vu de la concurrence des autres formations sani-

taires. Il arrive que l’information transmise aux victimes et leurs proches soit déformée pour 

décourager ces dernières à recourir au centre Alwaleed. Dans certaines situations ces structures 

sont obligées de référer les victimes après accrochage avec la famille ne constatant pas d’évo-

lution à l’état de la victime, ou après que les familles aient tout dépensé n’étant plus en mesure 

de payer les factures accumulées.  

 Les difficultés constatées dans le fonctionnement du système de référencement autour du 

centre Alwaleed aurait-il une des raisons l’absence d’une description claire de la responsabilité 

de différentes structures impliquées et des modalités de l’exercice de cette responsabilité à tra-

vers un protocole d’attente et de collaboration clairement définis ? L’amélioration de collabo-

ration intersectorielle et des structures impliquées est requise pour le bon fonctionnement du 

système de référencement autour du centre Alwaleed. Il est donc nécessaire qu’un protocole 

d’entente entre les structures impliquées dans la prise en charge des victimes de violence 

sexuelle soit mise en place et respecté pour une meilleure coordination. (Péloquin A.et al., 

2016).  

À Kananga (Kasaï-central), il a été démontré une insuffisance de coordination et de collabora-

tions entre acteurs impliqués dans la prise en charge des victimes de viol. Ce manque de colla-

boration a fait à ce que nombreuses victimes n’ont pas pu bénéficier de soins appropriés dans 

le délai requis (MSF, 2021). Il est important de savoir que chacun des acteurs impliqués dans 

l’accompagnement et l’aide aux victimes de viol, ne constitue qu’un maillon au sein d’une 

complexe chaine de responsabilité partagée ; sociale, psychosociale, sociétale, juridique, judi-

ciaire, etc. Les professionnels ne sont pas obligés de tout savoir ou tout comprendre mais il leur 

incombe de connaitre les limites de leurs propres missions pour orienter les victimes de viol 

vers les partenaires spécialisés. (Olivier C., 2022). 

La recherche a montré également que certains parcours étaient constitués de la famille et des 

communautaires, en occurrence le chef de quartier avant d’atteindre le centre Alwaleed en pas-

sant par la police tout simplement, parce que l’arrangement à l’amiable initié par le chef du 

quartier a connu un échec ; ainsi les familles dénoncent le viol à la police tout simplement pour 

que cette dernière réfère la victime au centre Alwaleed afin de réunir les preuves du viol. Celles-

ci réunies constituent un moyen de pression de la famille de la victime sur l’agresseur pour 

obtenir des biens et sommes d’argent exigés, il est constaté une forme d’instrumentalisation du 

centre Alwaleed par les familles des victimes. Il est clair que l’objectif première n’est pas que 

la victime bénéficie d’une prise en charge appropriée mais que la famille fixe et exige les 
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conditions de réparation des préjudices subis. Toutes les démarches entreprises partant de l’ar-

rangement à l’amiable jusqu’à l’arrivée au centre Alwaleed la priorisation de la prise en charge 

adéquate dans le délai des 72 heures n’est pas prise en compte. Ceci permet de s’interroger sur 

certaines pratiques vécues au sein des communautés dont l’arrangement à l’amiable ; quelle est 

sa place au sein des communautés, l’importance de son ampleur en cas de viol des filles mi-

neures par les adultes, les raisons qui poussent les familles à procéder par ces arrangements. 

En RDC, pour nombreuses coutumes, parler du sexe est un sujet tabou. Raconter publiquement 

le viol devant la police ou la justice un sujet qui expose l’intimité des victimes, une atteinte à 

sa dignité qui détruirait sa réputation et celle de sa famille. L’avis de la victime n’est pas pris 

en compte, dans la plupart des cas elle n’a pas droit à la parole, et elle doit se contenter de 

l’arrangement à l’amiable décidé par sa famille. Il sera difficile à la victime d’avoir recours au 

centre Alwaleed sans le consentement de sa famille. Il faut noter que l’arrangement à l’amiable 

est une forme de réparation des préjudices causés par l’agresseur à l’endroit de la victime et de 

sa famille. (Tshite A., Bolamba S., Schmitz O., Verest A. et al., 2021). Les réalités des sociétés 

africaines justifient le recours tardif à la police, à la justice et aux structures sanitaires. Le viol 

est considéré comme un déshonneur, il est préférable pour la plupart de coutumes de « laver le 

linge sale en famille à l’abri des regards d’autrui ». Les victimes et leurs familles préfèrent se 

taire en lieu et place d’une publicité inopportune. La plupart des victimes et leur famille restent 

perplexes à l’idée d’avoir recours aux structures sanitaires et aux autorités judiciaires par honte 

ou par pudeur (Bassowa A. et al., 2018). Certains parents des mineures victimes de viol, pour 

une raison de cohésion sociale optent pour l’arrangement à l’amiable à cause des liens relation-

nels entre auteur et victime, bien que la possibilité de porter plainte leur incombe. Le manque 

de crédibilité les autorités policières et judiciaires aux yeux de la population, les menaces d’être 

exclue de la communauté, l’impunité des agresseurs, la lenteur de la procédure judiciaire qui 

nécessite de dépenses financières énormes, sont autant de facteurs qui favorisent l’arrangement 

à l’amiable par les familles des mineures victimes de viol (N’goran Koko L. et al., 2016). 

L’étude a aussi montré une diversité de parcours des filles mineures victimes de viol commis 

par des adultes en fonction des situations auxquelles elles sont confrontées, qui peuvent être 

favorables et/ou défavorable au recours du centre Alwaleed. Elle a également montré que les 

victimes qui se sont se confiées à leurs mères pour le dévoilement du viol, ont été accompagnées 

par ces dernières tout au long du parcours. En Afrique, les mères constituent l’avant-garde dans 

la protection et les soins à apporter aux enfants. Le problème lié à l’abus sexuel est très sensible 

pour être aborder avec le père, les mères comprennent mieux la situation que ces derniers. La 
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présence et le soutien de la mère sont primordiaux pour les victimes. (Ndiaye I.et al., 2017). 

Certaines victimes mineures malgré l’injonction au silence, arrivent à dénoncer le viol à la po-

lice et à la justice grâce au soutien de leurs mères. Elles sont dans la majorité des cas accompa-

gnées par elles, des parents, une grande sœur, un membre de la famille élargie, etc. (Olivier C., 

2022). 

Les situations de conflit entre les deux familles celles de la fille mineure et de l’agresseur, éga-

lement le conflit entre la fille mineure et sa famille ont été défavorables au recours du centre 

Alwaleed dans le délai requis. L’ignorance des conséquences du viol par les familles et com-

munautés, et celle de l’importance de la prise appropriée endéans les 72 heures font à ce que 

dans ces situation la prise en charge de la victime est l’une des dernières préoccupations des 

familles. L’ignorance des conséquences psychologiques, physiques du viol par les victimes et 

leur entourage ne font qu’aggraver le retard de consultation en cas de viol (Bassowa A. et al., 

2018).   

Dans d’autres situations, le viol révèle des conflits antérieurs mère-enfant. Il peut parfois réac-

tiver des traumatismes anciens chez les parents. Certaines mineures victimes de viol ont été 

tenues responsables du viol subi. Les relations conflictuelles entre mère et fille sont entre autres 

liées au passé de vie amoureuse de cette dernière fait de déceptions multiples et de tentative de 

viol ou du viol ; ce qui fait que l’identification de la mère à travers une projection sur sa fille 

serait expliquée par son passé. (Ndiaye I.et al., 2017). La connaissance de l’importance d’une 

prise en charge adéquate et précoce des mineures victimes de viol, prenant en compte les aspects 

psychologiques et sociaux évite à ce que les traumatismes soit enkysté en elles comme une 

corps étranger traumatique. (Ndiaye I.et al., 2017). 

 

VI. Limites de l’étude 

Cette étude présente certaines limites comme dans la plupart des recherches scientifiques, vu 

certaines contraintes dont le temps imparti pour rédiger ce mémoire dans le cadre du master en 

santé publique. Ces limites ont été reprises de la manière suivante : 

− Il aurait été également intéressant d’avoir des entretiens avec des filles mineures vic-

times de viol commis par les adultes n’ayant eu recours au centre Alwaleed , en plus des 

entretiens menés avec les prestataires de soins des autres formations sanitaires qui les 

ont pris en charges. Cela n’a pas pu fait dans le cadre de cette étude ; 
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− Les entretiens avec les prestataires des autres structures impliquées dans la prise en 

charge des victimes de violence sexuelle telles que ceux de la police, la justice, des ONG 

de prise en charge psycho-sociale, de la division des affaires sociales n’ont pas été me-

nés, mais il aurait été également intéressant de les explorer. 

 

VII. Conclusion et perspectives  

Différents parcours d’aides et de soins sont empruntés par les filles mineures victimes de viol 

commis par les adultes. Tout au long de ces parcours, elles ont connu des situations ayant favo-

risé et/ou défavorisé le recours au centre Alwaleed. Ces parcours impactent sur la prise en 

charge appropriée ou non des victimes endéans les 72 heures afin de prévenir certaines consé-

quences évitables du viol. La plupart d’entre elles bien qu’elles aient eu recours au centre Al-

waleed grâce à l’intervention des autres structures telles que la police, la justice, et la division 

des affaires sociales, ne sont pas arrivées au centre Alwaleed endéans les 72 heures après le 

viol. Le retard dans le recours au centre Alwaleed a été enregistré dans la pupart des cas. Aucune 

des filles mineures victimes de viol commis par les adultes n’est venue directement de la com-

munauté vers le centre Alwaleed, la quasi-majorité a été de la police, de la justice, et de la 

division des affaires sociales. Certaines situations parmi tant d’autres dont celles  liées à l’igno-

rance de l’importance d’une prise en charge adéquate endéans les 72heures et d’éventuelles 

conséquences du viol, l’insuffisance de l’information sur le centre Alwaleed, la gratuite de soins 

et les services offerts par ce dernier dans sa spécificité de prise en charge des victimes de vio-

lence sexuelle, le conflit entre les familles de la victime et de l’agresseur, certaines pratiques au 

sein des communautés dont l’arrangement à l’amiable ont été défavorables au recours endéans 

les 72 heures après le viol. 

Par contre d’autres situations ont été favorables au recours du centre Alwaleed, parmi les-

quelles : 

− Le dévoilement du viol par la mère, le fait pour la fille mineure de s’être confiée à sa 

mère : cette dernière a apporté son soutien à la victime tout au long du parcours jusqu’à 

atteindre le centre Alwaleed ; 

− L’implication et le soutien de certains leaders communautaires tel que le chef du quar-

tier ; 

− L’assistance des familles et proches, des parents, à travers lesquels les victimes de viol ; 
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− L’intervention des autres structures telles que la police, la justice, la division des affaires 

sociales, etc. ; 

− L’échec de l’arrangement à l’amiable entre les familles de la fille mineure victime de 

viol et de l’agresseur a également été un mobile de dénonciation du viol à la police, et 

partir de cette dernière la victime a été référée vers le centre Alwaleed ; bien que le 

centre Alwaleed soit instrumentalisé dans ce cas. 

Les résultats de la présente recherche permettront de mener de nouvelles études qui pourront 

inclure non pas seulement les filles mineures victimes de viol ayant eu recours au centre Alwa-

leed, mais également les parents, les leaders au sein des communautés, les formations sanitaires 

ainsi que les autres structures impliquées dans la prise en charge telles que la police, la justice, 

la division des affaires sociales, les ONG de réinsertion sociale et de prise en charge psycho-

sociale ; afin de permettre l’élaboration des parcours adaptées et intégrés d’aides et de soins des 

filles mineures victimes de viol commis par les adultes. Il sera également intéressant d’identifier 

et de comprendre les situations qui ont fait à ce que les victimes ne soient pas venues directe-

ment de la communauté vers le centre Alwaleed.  

L’implication des autorités politico-sanitaire, la communication claire et permanente entre les 

acteurs notamment, les leaders communautaires, les autres formations sanitaires, les différentes 

structures impliquées dans la prise en charge des victimes de violence sexuelle sont nécessaires 

pour arriver à mettre en place des parcours adaptés et intégrés d’aides et de soins des filles 

mineures victimes de viol commis par les adultes. Ces parcours permettront d’améliorer le re-

cours au centre Alwaleed endéans les 72 heures afin de prévenir certaines conséquences évi-

tables du viol. L’évaluation périodique des parcours mis en place permettra de savoir à quel 

point ces derniers auront contribué ou non au recours à au centre Alwaleed endéans les 

72 heures. 
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Liste des abréviations 

ANR : agence nationale de renseignements 

CICR : comité international de la Croix-Rouge 

CS : centre de santé 

DIVAS : division des affaires sociales  

Enabel : agence Belge au développement  

FOSA : formation sanitaire  

HGR : hôpital général de référence  

IST : infection sexuellement transmissible  

MSF : médecins sans frontière 

OMS : organisation mondiale de la santé  

ONG : organisation non gouvernementale  

ONU : organisation des nations unies  

PEPVS : police nationale de protection de l’enfant et de prévention des violences sexuelles 

PJ : police judiciaire  

PNC : police nationale Congolaise  

RDC : République Démocratique du Congo  

RECO : relais communautaire  

SIDA : syndrome d’immunodéficience acquise  

TGI : tribunal de grande instance  

UCL : université catholique de Louvain  

UNICEF : fonds des nations unies pour l’enfance  

UNIKIS : université de Kisangani  

VIH : virus d’immunodéficience humaine  

VVS : victime de violence sexuelle 
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